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1. Introduction 

a. Contexte dans lequel s’inscrit ce travail               

Notre mémoire professionnel a peut-être ceci de particulier qu’il comporte non pas 

une, mais trois enquêtes. Les deux premières enquêtes (ou pré-enquêtes) qui ont été menées 

en partie à Liège, ont servi de base à une troisième enquête principale effectuée en région 

lausannoise. Les données nécessaires à ce travail ont ainsi été récoltées en deux étapes 

successives, une première fois au printemps 2014 pour les pré-enquêtes et en décembre de la 

même année pour l’enquête principale. Depuis cette date, nous nous attelons à rendre compte 

des résultats récoltés et à les discuter en se servant, si possible, d’apports théoriques.  

C’est dans le contexte du projet d'équipes estudiantines en réseaux sociaux (PEERS), 

qui a réuni pour l’année 2014 la Haute école pédagogique de Lausanne et son homologue 

liégeoise, que ce travail a commencé. Aussi, c’est à l’occasion d’un colloque dédié à Célestin 

Freinet – dont on trouve en Belgique de nombreuses écoles se revendiquant de sa pédagogie – 

que notre collaboration avec nos partenaires belges freinétistes a commencé.  

Au terme de cette semaine riche en échanges et en réflexions, le thème de la 

différenciation pédagogique s’est imposé à nous comme sujet de recherche, dans la mesure où 

cette pratique occupe une place centrale dans le contexte de la pédagogie spécialisée et fait 

aujourd’hui partie du quotidien des enseignants spécialisés suisses. D’entente avec nos 

partenaires belges, nous avons ainsi déterminé deux questions de recherche, la première 

portant sur les représentations que se font les enseignants de la différenciation pédagogique, la 

seconde sur les outils et les techniques utilisés. Ces questions, faisant initialement l’objet de 

deux pré-enquêtes, ont été adressées pour moitié à des enseignants freinétistes belges, et pour 

moitié à des enseignants spécialisés suisses.  

Notre déplacement à Liège, courant avril 2014, nous a offert l’opportunité de visiter 

des classes Freinet et de découvrir la mise en oeuvre de concepts chers à ce pédagogue, tels 

que le respect des individualités, la saine1 motivation face à l'apprentissage ou encore la 

coopération. Nous avons en particulier constaté que cette dernière est tangible tant pour les 

élèves que pour les enseignants et que ces derniers collaborent beaucoup. Nous les avons 

également vus monter des projets, travailler par groupes de niveaux ou de besoins, organiser 

des activités différentes.  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
1 L'enfant est motivé car il aime ce qu'il apprend et non parce qu'il y aura un test noté.     
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En définitive, il nous a semblé que les enseignants belges avaient en permanence le 

souci de la différenciation et que la collaboration constituait, pour eux, un facilitateur 

important face aux pratiques de différenciation pédagogique.  

A la suite des observations menées en Belgique, nous nous sommes naturellement 

demandé ce qui pouvait en être chez nous et notamment si les enseignants suisses 

différenciaient autant que leurs homologues belges. De la même manière, quel rôle et quel 

impact la formation joue-t-elle dans la capacité à mettre en pratique la différenciation?  

Les résultats obtenus grâce aux deux pré-enquêtes marquent le point de départ de 

notre enquête principale, dans la mesure où nous nous sommes servis de leurs résultats pour 

dégager les divers items qui constituent la base du questionnaire principal, lequel s’adresse 

exclusivement à des enseignants réguliers et spécialisés2 suisses.  
 

b. Objectifs 

L’objectif de ce travail est double. D’une part, nous tenterons d’appréhender la 

manière dont les enseignants suisses perçoivent la différenciation pédagogique et de quels 

outils et techniques ils se servent pour l’appliquer. Il s’agira de comparer les réponses 

apportées en distinguant selon que l’enseignant interrogé (suisse) exerce dans une classe 

régulière ou dans une classe spécialisée. D’autre part, nous nous efforcerons de comparer les 

résultats obtenus par l’enquête principale et ceux résultant des pré-enquêtes. Ce second 

objectif a ainsi pour but de voir dans quelle mesure l’enquête principale valide – ou non – les 

pré-enquêtes.   

Ce travail n’a donc pas pour objectif d’étudier l’efficacité de la différenciation. 

L’enjeu ici est de distinguer plus clairement dans quelle mesure la différenciation est une 

notion connue, comprise et appliquée par les enseignants suisses de notre région. S’agissant 

de sa mise en oeuvre, il arrive en effet que nous ayons le sentiment que certains enseignants 

réguliers, avec lesquels nous sommes amenés à collaborer, renâclent parfois à différencier au 

motif que le temps leur manquerait.  

 

c. Pourquoi différencier ? 

En premier lieu, il n’est pas inutile de relever que l’article 98 de Loi vaudoise sur 

l’enseignement obligatoire (LEO) prévoit en particulier que “ les enseignants différencient 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
2  En Suisse, par enseignement spécialisé, on entend un enseignement individualisé destiné à des élèves à besoins 

particuliers.     
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leurs pratiques pédagogiques pour rendre leur enseignement accessible à tous leurs élèves ”. Il 

découle de ce qui précède que non seulement la loi enjoint les enseignants à recourir à la 

différenciation, mais encore on observera qu’elle n’effectue pas de distinction entre 

l’enseignant régulier et l’enseignant spécialisé.  

Par ailleurs, différencier, c’est offrir des chances égales aux élèves et leur accorder 

l’importance qu’ils méritent, sans distinction. Selon Zakhartchouk (2001) la différenciation 

“ est née du refus d’accepter la reproduction ou l’amplification des inégalités ” (p. 27). 

Chacun est porteur de ses spécificités. Il s’agit de voir l’enfant comme un acteur de son 

apprentissage dans son milieu et dans la société. Il arrive à l’école avec son vécu d’enfant, ses 

propres préoccupations, son parcours de vie, de même qu’il est issu d'une classe sociale aisée 

ou défavorisée. On ne peut attendre de lui qu'il soit un élève calibré qui se satisfera d'un 

enseignement traditionnel et frontal pour réussir sa scolarité. Il est vrai que “ les pédagogies 

différenciées sont, en général, inspirées par une révolte contre l'échec scolaire et les 

inégalités ” (Perrenoud, 1997, p. 17).  

Finalement, on peut considérer que chaque élève apprend à son rythme et que l’école 

ne peut pas “ forcer la cadence ” ni proposer la même leçon à tous sans laisser de côté une 

partie des élèves.  
 

d. Problématiques 

Il est des questionnements qui reviennent régulièrement à l’esprit de l’enseignant. 

Leur résurgence est très souvent due au fait que ces questions n’ont pas trouvé de réponses 

satisfaisantes et encore moins définitives. Parmi ces interrogations, celle de la représentation 

que se font les enseignants de la différenciation pédagogique occupe une place importante. En 

enseignant pendant plus d’une dizaine d’années dans le système ordinaire pour des élèves du 

primaire et en côtoyant des collègues en prise avec cette différenciation pédagogique, nous 

nous sommes en effet aperçus de la disparité des idées qu’ils s’en faisaient. Par exemple, la 

différenciation pédagogique est-elle, selon eux, régulièrement mise en oeuvre dans les 

classes? Pensent-ils que les jeunes enseignants différencient davantage leur enseignement? 

Est-ce que pratiquer la différenciation exige plus de préparation qu’une pédagogie 

traditionnelle?  

La pratique même de la différenciation permet, selon Caron (2003) et Robbes (2009), 

d’intervenir sur les contenus, les structures, les processus et les productions. L’enseignant 
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dispose de divers outils et autres techniques pour pratiquer la différenciation pédagogique. 

Encore faut-il les connaître et savoir s’en servir. Dans quelle mesure est-ce le cas?  

Enfin, l’on peut également s’interroger sur l’influence que revêt la collaboration, la 

formation, le parcours professionnel, le poste et la fonction occupés, l’expérience, le lieu 

d’enseignement, etc. sur les différentes pratiques de la différenciation. L’enseignant spécialisé 

est-il mieux équipé que son homologue régulier pour utiliser ces outils? De la même manière, 

peut-on conclure que l’enseignant qui occupe une fonction de renfort pédagogique est 

davantage amener à différencier que celui qui est en charge d’une classe?  

 

Ci-après, les questions de recherche: 

Pré-enquête A : 

Enseignement spécialisé et approche Freinet. En quoi les techniques de différenciation 

varient-elles en fonction du contexte d'enseignement et en quoi ces techniques sont-elles 

similaires ou différentes? 

 

Pré-enquête B : 

Quelles sont les représentations initiales des enseignants réguliers du degré primaire sur la 

différenciation pédagogique? 

 

Enquête principale : 

Quelles sont les représentations des enseignants réguliers et spécialisés du primaire sur la 

différenciation pédagogique et quels sont les outils les plus utilisés? 

 

  



Malika Ghanmi & Gabriele De Angelis août 2015	   9 

2. Cadre conceptuel et théorique 

Comme nous allons le voir, la notion de représentation fait l’objet de plusieurs 

acceptions selon les auteurs et leurs domaines d’étude. Dans un premier temps, nous 

présenterons un bref historique sur la pédagogie différenciée. Puis, nous formulerons 

quelques définitions avant de retenir celle qui nous a semblé la plus pertinente compte tenu de 

notre approche pédagogique. Nous procéderons ensuite de la même manière en ce qui 

concerne la notion de différenciation pédagogique, avant d’en examiner certaines 

caractéristiques. Enfin, nous décrirons, tour à tour, des outils et des techniques de 

différenciation pédagogique. 

 

2.1 La notion de représentation 

Parler des représentations n’est pas chose aisée du fait que ce terme revêt des 

significations distinctes suivant le contexte dans lequel il est utilisé. Ainsi, Reuter (2013) 

explique qu’ “ en didactiques, la notion de représentation a été définie pour parler des 

systèmes de connaissances qu’un sujet mobilise face à une question et une thématique […] ” 

(p. 191).  

En psychanalyse, le travail sur les représentations est incontournable. En effet, ces 

dernières forment la matière première à partir de laquelle l’accompagnement thérapeutique 

est rendu possible. A ce propos, Vidal (1987) explique que la psychanalyse a pour vocation 

“ d’examiner avec des individus leurs représentations et le sens qu’elles prennent pour eux 

dans une situation donnée ” (p. 194). 

Comme le précisent Doise & Palmonari (1986), “ étudier les représentations sociales 

revient toujours à relier leurs caractéristiques aux caractéristiques symboliques à l’intérieur et 

entre des groupes sociaux ” (p. 17).  

Au sujet des représentations sociales, Abric (2003) les définit comme “ un ensemble 

organisé d’informations, d’attitudes et de croyances à propos d’un objet donné. Il importe 

alors, si l’on veut connaître, comprendre et agir sur une représentation, de repérer son 

organisation, c’est-à-dire la hiérarchie des éléments qui la constitue et les relations que ces 

éléments entretiennent entre eux ” (p. 59).  
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Pour la suite de ce travail, c’est cette dernière définition que nous retiendrons, dans la 

mesure où le domaine d’étude dans laquelle elle s’inscrit est le plus proche du nôtre.  

 

2.2 Un bref historique sur la pédagogie différenciée 

La différenciation pédagogique, appelée initialement pédagogie différenciée, n’est pas 

récente. Le Plan Dalton, élaboré en 1910 par Helen Parkhurst, constitue une des premières 

expériences de pédagogie différenciée. Pour faire face à une classe de 40 enfants, cette 

pédagogue américaine met en place un système de fiches personnalisées permettant ainsi à 

chaque élève de travailler avec un plan de travail individuel. 

En 1913, Carl Washburne, perfectionne ce système en créant des fiches 

autocorrectives. La méthode pédagogique Winnekta, appelée ainsi d’après son lieu 

d’application 3 , accorde une place importante au travail en groupe. Ces 

“ nouveaux ”  paradigmes, et les méthodes qui les accompagnent, émigreront jusqu’en 

Europe.  

Des “ voies de différenciation ” sont explorées en 1926. Célestin Freinet, instituteur au 

Bar-sur-Loup (France), développe ses techniques pédagogiques. Parmi celles-ci, pour n’en 

citer que quelques-unes, figurent l’expression libre, la correspondance interscolaire, 

l’utilisation de l’imprimerie. Il place au cœur de sa pédagogie la citoyenneté, la coopération et 

le respect des rythmes de chacun. 

La différenciation pédagogique se développe en premier lieu dans l’enseignement 

spécialisé, alors en marge de l’institution scolaire. C’est en 1973 que Louis Legrand introduit 

l’usage du concept de pédagogie différenciée. Il officialise l'expression et veut mettre en place 

cette pédagogie dans tous les établissements scolaires.  

Si la différenciation pédagogique s’est autant redéfinie au fil du temps, c’est moins 

pour créer des méthodes innovantes et originales que pour répondre aux besoins divers et 

variés des élèves. A ce propos, comme l’explique Perraudeau (1994), “ la différenciation est 

un concept qui s’est imposé dans les esprits tant la réalité de l’hétérogénéité des classes s’est 

développée ” (p. 111). 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
3 Winnekta (Chicago) 
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2.3 Quelques définitions de la différenciation pédagogique 

Dans cette partie, nous avons sélectionné quelques définitions qui illustrent le concept 

de différenciation pédagogique. Au préalable, il est à préciser qu’au même titre que Meirieu 

(2004), nous avons pris le parti d'employer le terme de différenciation pédagogique plutôt que 

celui de pédagogie différenciée, dans la mesure où cette appellation reflète mieux l'idée d’une 

pratique englobant l'ensemble des pédagogies.  

Selon une première définition de Perrenoud (1997), la différenciation consiste à placer 

l’élève dans des conditions optimales et à jouer sur tous les paramètres de sorte que chaque 

élève se trouve constamment ou du moins très souvent confronté à des situations didactiques 

qui soient fécondes pour lui.  Cet auteur précise que “ la différenciation ne peut, ni ne doit, 

aboutir à un enseignement entièrement individualisé ” (Perrenoud, 2012, p. 26).  

Pour Przesmycki (1991) la différenciation pédagogique a pour objectif premier de 

permettre à l’élève de travailler selon son propre itinéraire d'appropriation. Il faut comprendre 

ici la nécessité de mettre en œuvre un cadre souple où les apprentissages sont suffisamment 

explicités et diversifiés pour que ce dernier puisse se les approprier. 

Au demeurant, Meirieu (1989) précise que la différenciation consiste à avoir le souci 

de la personne sans renoncer pour autant à celui de la collectivité. Pour ce pédagogue, la 

différenciation est un moyen de s'adapter aux spécificités de chaque élève. La classe reste 

néanmoins un groupe au sein duquel chaque enfant évolue.  

Par conséquent, il convient de “ commencer à enseigner au niveau où les élèves se 

trouvent, plutôt qu’en suivant un plan d’action imposé […] ” (Tomlinson, 2004, p. 154). 

Pour déterminer ce niveau, l'enseignant procède généralement à une évaluation puis, 

en fonction de la zone proximale de développement4 de l’élève, il saura si le travail proposé 

est adapté. Un plan d'action standard, imposé à tous les élèves, est au risque d’activités trop 

complexes ne favorisant pas l’apprentissage, ou du moins partiellement. 

Il ressort de ces quelques définitions que la place de l’élève se situe le plus souvent au 

centre des préoccupations.  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
4	  La zone proximale de développement est la distance entre ce que l’élève peut réaliser seul et ce qu’il peut apprendre avec 
l’aide d’une personne plus experte.	  
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Dans ce travail de mémoire, nous citerons à plusieurs reprises Perrenoud. Nous 

étaierons bon nombre de nos questionnements et de nos propos en prenant appui sur ses 

ouvrages.  

 

2.4 Quelques caractéristiques de la différenciation pédagogique 

Afin de mieux comprendre et cerner les caractéristiques de la différenciation 

pédagogique, nous nous appuierons sur les explications qu’en donnent certains auteurs qui se 

sont tout particulièrement intéressés à ce sujet. D’après Perrenoud, “ il existe dans chaque 

classe une part importante de différenciation sauvage, dont les enseignants ont faiblement 

conscience et qu’ils ne maîtrise pas ” (Perrenoud, 1997, p. 26). Il se base sur l’idée qu’on ne 

peut fonctionner sans différencier ; chaque situation nouvelle est par nature différente.  

Dans son livre sur la pédagogie différenciée, Przesmycki (1991) présente trois types 

de différenciation. La différenciation des processus d’apprentissage, des contenus 

d’apprentissage et des structures. Les structures font référence aux modalités de travail 

(individuel, par groupes). En cela, elle rejoint les travaux de Caron (2003) et de Robbes 

(2009) pour qui la différenciation pédagogique peut intervenir dans les contenus, les 

structures, les processus et les productions. 

Meirieu (1995) parle de l’importance de varier les méthodes. A titre d’exemples, il 

présente la variation des dispositifs didactiques, des outils d’apprentissage, des situations 

sociales d’apprentissage et de la gestion du temps.  

Gardner, dans sa théorie sur les intelligences multiples (1996), vise à privilégier une 

approche individualisée et différenciée qui s'appuie sur les différentes formes d’intelligence 

(kinesthésique, logico-mathématiques, langagière, spatiale, interpersonnelle, intrapersonnelle 

et naturaliste) observées chez les élèves. L’objectif central est d’aménager des situations 

d’apprentissage qui soient les plus accessibles et les plus variées possible en tenant compte 

des compétences et des “ prédispositions ” de chacun. Cette mise en pratique originale des 

modes de travail contrecarre l’idée d’une transmission du savoir de type frontal présentant 

une seule et même manière d’introduire les contenus d’enseignement. Cependant, il nous 

semble important de préciser que de recourir exclusivement à une approche individualisée et 

différenciée peut desservir l'élève. En effet, nous pensons qu'une culture commune de classe 

est nécessaire à la préservation du sentiment d'appartenance chez l'élève.  
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Du reste, la pyramide de Maslow place ce besoin en troisième position, juste après les 

besoins physiologiques et le besoin de sécurité. Renoncer à la collectivité représenterait donc 

une perte importante pour l'élève qui se verrait ainsi privé du pôle social et relationnel, ce 

dernier étant bien entendu inhérent aux apprentissages sociocognitifs.  

Dans la vision Freinet, on laisse l’enfant choisir le plus possible la direction où il doit 

aller. Chaque élève de la classe est acteur de son apprentissage et l'enseignant n'est plus, à 

proprement parler, un maître, mais un guide et un ami (Freinet, 1981, p. 224). Freinet, tout 

comme Gardner, met l’accent sur l’activité de l’élève dans des situations de coopération, de 

communication et d’ouverture sur le milieu. Il insiste sur le fait que personne n’aime être 

contraint et que le libre choix des apprentissages est porteuse d’une saine motivation face à la 

tâche.  

Nous sommes convaincus que les élèves n’ont pas tous les mêmes forces ni les mêmes 

faiblesses. Aussi, il incombe aux enseignants d’en tenir compte. Chaque élève sous sa 

responsabilité est en droit d’apprendre à son rythme. Pour ce faire, l'enseignant dispose 

d'outils et de techniques de différenciation parmi lesquels il va aller puiser afin de différencier 

son enseignement. L’objectif est de permettre à chacun, aussi différent soit-il, d’être dans une 

situation d’apprentissage optimale. Dans cette optique, l’approche Freinet, choix pédagogique 

largement répandu en Belgique, s'est équipée d’outils et de techniques variées de 

différenciation.  

Ces nouvelles orientations pédagogiques sont décrites comme suit par Freinet (1969) : 

L'école ainsi pénétrée d'une vie nouvelle à l'image du milieu devra donc adapter non 

seulement ses locaux, ses programmes et ses horaires, mais aussi ses outils de travail 

et ses techniques aux conquêtes essentielles du progrès à notre époque. (pp. 21-22) 

 

2.5 Quelques outils et techniques de différenciation pédagogique 

Après avoir exposé quelques caractéristiques de la différenciation pédagogique, il 

convient, pour pouvoir répondre à notre question de recherche, de nous intéresser de plus près 

aux outils et techniques dont l'enseignant dispose afin de pratiquer la différenciation 

pédagogique. Toutefois, avant de présenter les outils et les techniques sélectionnés pour ce 

travail, prenons le temps de définir ce qui sera qualifié par la suite d'outil et de technique.  
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Nous attribuerons le nom d'outil à tous les objets et supports concrets tels que les 

fichiers autocorrectifs, le projet pédagogique individualisé ou le plan de travail, et le nom de 

technique de différenciation, quant à lui, regroupera les diverses “ manières de faire ”. Ainsi, 

la mise en place de groupes de niveaux, de formules tutorales entre élèves et d'ateliers 

pédagogiques sont des techniques de différenciation pédagogique. 

Les outils et les techniques présentés ici ne sont nullement choisis par nos soins. Ils 

sont issus des entretiens5 de la pré-enquête B du PEERS et ont tous été évoqués spontanément 

soit par des enseignants suisses, soit par des enseignants belges. Nous avons repris les cinq 

outils et techniques mentionnés au moins deux fois, à savoir le plan de travail individualisé, 

les groupes de niveaux, un matériel différent pour une même tâche donnée, le projet 

pédagogique individualisé et les ateliers. A ces cinq outils et techniques, nous avons ajouté le 

tutorat et les fichiers autocorrectifs cité chacun une fois par des enseignants belges. 

Plusieurs de ces outils et techniques, tels que le plan de travail individualisé, le projet 

pédagogique individualisé ou les fichiers autocorrectifs sont issus de l’approche Freinet.  

Ce pédagogue a grandement contribué à équiper les enseignants.  

 

Le plan de travail individualisé 
Afin de personnaliser un maximum l'enseignement, autrement dit d'être au plus près 

des besoins de l'enfant, Freinet a créé le plan de travail individuel, conçu et pensé pour l'élève 

et adapté à ses goûts et ses besoins. Le plan de travail établi par l'enseignant correspond donc, 

dans l'idéal, aux besoins de l'élève qui a fait au préalable l'objet d'une évaluation 

diagnostique6. Cet outil permet à l’enfant d'évoluer à son rythme et d'être autonome dans son 

travail.  

Le plan de travail individualisé revêt des formes diverses. Il a lieu de manière 

quotidienne, hebdomadaire, mensuelle, etc. Il peut intervenir sur une seule matière, sur 

quelques-unes ou sur toutes. Pour certains enseignants, cet outil est prépondérant dans la 

classe tandis que pour d'autres il s'agit d'une aide ponctuelle à l'organisation.  

Comme le mentionne Gillig (1999), ce concept pédagogique a été créé par Célestin 

Freinet afin d’offrir un cadre de rigueur à l'élève travaillant sur des fichiers autocorrectifs et 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
5 Les entretiens ont été menés sous une forme semi-directive. 
6 Evaluation servant avant tout à déterminer les besoins et les connaissances des élèves afin de les orienter vers le parcours 
d’apprentissage le plus approprié. 
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l'amener à plus de responsabilité et d'autonomie dans la gestion de son propre itinéraire de 

travail.  

 

Les groupes de niveaux 
Les groupes de niveaux ont pour but de réduire l'hétérogénéité dans la classe. Si celle-

ci est une richesse lorsqu’il s’agit d’exploiter les conflits sociocognitifs, elle est, a contrario, 

compliquée à gérer pour l’enseignant. Ce dernier crée alors des groupes d'élèves en se basant 

sur leurs niveaux de compétence dans chaque discipline. Les groupes, ainsi constitués, 

présentent l'avantage d'être plus homogènes. Par exemple, un élève peut se trouver dans le 

groupe de ceux présentant de la facilité pour le français et dans le groupe des élèves en 

difficulté pour les mathématiques. Il ne s'agit donc pas ici de constituer des groupes 

correspondant au niveau global de l'élève, mais bien de tenir compte de son niveau de 

compétence pour chaque discipline. Les groupes doivent rester flexibles et dynamiques durant 

l'année scolaire.  

L'élève est régulièrement évalué et change de groupe s'il y a lieu. En effet, “ les 

regroupements homogènes risquent toujours de se pérenniser et d’engendrer des processus 

d’enfermement, voire de ghettos ” (Meirieu, 2004, p. 111).  

Cette technique de différenciation demande, selon nous, que l'enseignant veille à ne 

pas porter atteinte à l'estime ou à la confiance ou encore à la motivation de l'élève. “ Répartir 

les élèves par groupes d’aptitudes diminue encore l’efficacité personnelle perçue de ceux 

classés dans les groupes de faible niveau scolaire, où l’on attend peu d’eux, et qui continuent 

donc à échouer scolairement ” (Bandura, 2007, pp. 267-268). 

 

Un matériel différent pour une même tâche donnée 
Cette technique, puisqu'il s'agit d'une manière de faire, est sortie largement en tête des 

techniques les plus utilisées dans nos résultats PEERS. Dès lors, nous soutiendrons que la 

différenciation pédagogique peut se manifester par une adaptation du matériel fourni à l'élève.  

Ce matériel prendra une forme différente selon son niveau d'apprentissage. Par 

exemples, tous les élèves de la classe étant amenés à travailler l'addition, l'un pourra se servir 

de jetons, l'autre d'une feuille de papier brouillon et pourquoi pas encore résoudre le calcul de 

tête pour certains. Notons que l'absence de matériel peut aussi être une mesure de 

différenciation. On peut encore illustrer cette façon de faire avec un exercice d'écriture : 
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l’enseignant adaptera son exercice en jouant sur l’écriture (scripte ou cursive, majuscule ou 

minuscule, grand corps ou petit corps, etc.). Ainsi il fournira à l'élève un support avec des 

lignes très espacées pour simplifier, ou au contraire, très rapprochées pour augmenter la 

complexité de l'exercice. De même, en mathématiques, d'après la connaissance de ses élèves, 

l'enseignant pourra opter pour un dé gravé de points en constellation ou un dé gravé de 

chiffres arabes. Pour terminer, en éducation physique, un élève disposera d'une grosse balle 

en mousse pour dribbler et un autre, d'une balle de handball.  

 

Le projet pédagogique individualisé 
Le projet pédagogique individualisé (PPI) est un plan rédigé à la suite d’une 

évaluation précise des forces et des faiblesses de l'élève à besoins particuliers (Vianin, 2007). 

Le PPI fixe les objectifs d'apprentissage, les moyens et les stratégies utilisées afin de les 

atteindre ainsi que les délais. Il permet également de cibler l'enseignement à dispenser afin de 

viser une plus grande efficacité. Le PPI fixe des attentes réalistes et permet d'éviter les 

situations d'échec.   

C'est un document qui se veut dynamique ; il est révisé régulièrement en fonction des 

progrès de l'élève. Il peut être de proportions différentes7 et suivre des calendriers très 

disparates allant d'une séquence d'enseignement à un semestre ou encore à une année scolaire.  

Il ne faut pas confondre le projet pédagogique en pédagogie de projet et le projet 

pédagogique individualisé (PPI) en enseignement spécialisé. Le PPI est élaboré et planifié par 

les enseignants en collaboration avec l'élève et sa famille. Il est au service du plan d’études et 

ses objectifs sont fixés initialement. Les enseignants spécialisés suisses élaborent très souvent 

un PPI pour l'élève ayant des besoins particuliers. Cet outil fera bientôt partie des diverses 

prescriptions institutionnelles de la pédagogie spécialisée vaudoise8.  

En ce qui concerne la pédagogie de projet, on tient compte des orientations, des idées 

et des intérêts de l'élève. Celui-ci va, avec l'aide de l'enseignant, élaborer et planifier lui-

même son projet. Là où le projet pédagogique se centralise davantage sur des savoirs, la 

pédagogie de projet tend vers l'acquisition de compétences. En effet, en pédagogie de projet, 

l’élève construit son projet en mobilisant des compétences lorsqu’il se confronte à la réalité et 

aux diverses contraintes. L’élève doit faire appel à ses savoirs sur le terrain afin de résoudre 
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
7 L'adaptation peut être plus ou moins lourde et toucher une ou plusieurs matières.	  
8 Avant-projet de loi sur la pédagogie spécialisée, art. 25, al. 1 : un projet personnalisé de pédagogie spécialisée est 
déterminé pour chaque bénéficiaire de mesures renforcées par l’établissement ou l’institution qui l’accueille. 
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les problèmes de situations complexes auxquels il se heurte. A ce sujet, Perrenoud écrit : “ Je 

propose de réserver la notion de compétences à des savoir-faire de haut niveau, qui exigent 

l’intégration de multiples ressources cognitives dans le traitement de situations complexes ” 

(Perrenoud, 1995, p. 22). Ainsi, dans l’approche Freinet, les projets individuels (ou collectifs) 

font aussi partie des techniques de différenciation. Le projet vise en particulier à faire émerger 

des capacités transversales9 chez l’élève et aussi à développer la rédaction, l’élaboration ou la 

création de supports. L’aspect motivant et valorisant du projet est ici important, dès lors que 

le résultat de son travail est présenté, exposé ou affiché. Pour la présente recherche, toutes les 

notions de projet pédagogique individuel seront considérées.  

 

Les ateliers  
Définir ce que sont les ateliers n'est pas une tâche facile lorsqu'on sait que ce mode ou 

cette technique d'organisation s'est étoffée, au fil du temps, des divers courants pédagogiques. 

Cependant, sur la base du travail qu'a mené Caron (2003) avec des enseignants travaillant par 

ateliers, nous pouvons en faire émerger trois définitions. La première définit des lieux de vie 

et de travail où les élèves sont impliqués dans leurs apprentissages. La deuxième évoque des 

regroupements d'élèves qui réalisent simultanément des activités différentes en lien ou non 

avec un projet commun et finalement comme des périodes à l'intérieur d'un horaire donné où 

l'on offre des choix d'activité aux élèves.  

Une caractéristique du travail par ateliers est l'organisation spatiale de sa classe. Pour 

cette technique de différenciation, celle-ci est bien souvent agencée en îlots définissant 

clairement les différents ateliers. Chaque îlot endosse, pour ainsi dire, l'espace géographique 

d'une discipline et devient, par exemple, l'atelier d'écriture, de mathématiques, de sciences etc. 

L’atelier ne doit pas être confondu avec “ le coin ” que l’on trouve dans les classes du premier 

cycle primaire. Au coin, l'élève découvre, joue, explore. Alors qu’à l’atelier, il est guidé dans 

ses activités, afin d’atteindre un objectif précis préalablement fixé par l’enseignant. 

Cette technique peut aussi offrir à l’enseignant l'opportunité de confronter l'élève à des 

activités qui requièrent la mobilisation de compétences à travailler. A cet effet, il se servira 

des ateliers pour les aménager en groupes d'appui, en lieux d'entraînement, de soutien ou de 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
9 Les cinq capacités transversales décrites dans le plan d'étude romand sont : la collaboration, la communication, les stratégies 

d'apprentissages, la pensée créatrice et la démarche réflexive. 
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régulations. L’enseignant qui choisit de travailler par ateliers doit ainsi penser à les rendre 

vivant en jouant avec ce panel qui lui est offert.  

Grandguillot (1993) valorise cette technique de la façon suivante: 

Le regroupement des tables habitue les élèves à collaborer tout en apprenant à 

respecter le travail de chacun dans les temps de production individuels. Il y a des 

temps pour écouter, des temps pour travailler seul et des temps pour chercher 

ensemble ; il faut adapter son comportement aux différentes situations. (p. 137) 

 

Le tutorat 
Le tutorat est une méthode pédagogique que nous qualifierons de technique pour les 

besoins de ce travail, dès lors qu’il s'agit d’une “ façon de faire ”. Le tutorat est une aide 

individualisée apportée par un élève à un autre élève. L’enseignant ne doit pas attendre de 

l’élève jouant le rôle du tuteur que celui-ci maîtrise entièrement le contenu du savoir abordé.  

Avant tout, cet élève a le rôle de guide dans les apprentissages. Autrement dit, il n’est 

pas de son ressort d’apporter les réponses aux problèmes mais plutôt de montrer la voie.  

C’est Johann Heinrich Pestalozzi (1746-1827) qui, pour parer à une carence de 

matériel et de personnel, a appliqué ce modèle d’éducation en premier. Evidemment qu’il ne 

s’agit plus aujourd'hui de recruter des enseignants gratuitement mais bien d'exploiter les 

points forts et les apports de ce que Baudrit (2002) nomme la formule tutorale ou le dispositif 

tutoral. Parmi ceux-ci, on peut mettre en avant l'effet-tuteur qui est pour l’enfant l’opportunité 

d’apprendre et de consolider ses apprentissages par la transmission de ses savoirs. Concernant 

le tutoré, on notera que c'est une chance pour lui d’avoir accès à une congruence cognitive. 

Cette dernière “ dénote la capacité, toujours chez les tuteurs, de s'exprimer dans le langage 

des étudiants, d’utiliser des notions ou concepts qui leur sont familiers, d’expliquer en des 

termes compréhensibles par eux ” (Baudrit, 2002, p. 24).  

 

Les fichiers autocorrectifs 
Il s'agit de séries de fiches construites sur un modèle d'automatisme que l'élève utilise 

au moment de la phase de fixation ; il s'agit donc d’un outil ponctuel. En effet, le fichier 

autocorrectif est la suite d'une phase individuelle ou collective plus cognitive où l’élève 

explore et découvre la régularité d’une notion d’apprentissage. Ensuite, à son rythme, il 
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réalise ses travaux et se corrige à l'aide du fichier. Précisons que la fiche corrigée est 

généralement séparée de la fiche d'exercice. L'enfant gère ainsi son temps en fonction de ses 

besoins, de ses capacités, de sa rapidité d'exécution des tâches et de ses intérêts. Celui-ci n’a 

donc plus besoin d’attendre les autres camarades de sa classe pour réaliser sa tâche suivante.  

Cet outil, issu de la pédagogie Freinet, permet de gérer au mieux l’hétérogénéité d'une 

classe car il s’agit-là d'un procédé d’apprentissage très individualisé permettant à chacun de 

progresser selon son rythme. 

Nous venons de présenter les sept outils et techniques de différenciation pédagogique 

relatifs à notre travail de recherche. Cependant, nous pouvons encore mentionner les rallyes 

de lecture, les menus ouverts10, les devoirs à domicile, l'utilisation de nouvelles technologies 

telles que l'ordinateur ou la tablette numérique comme autant d'outils utiles à la 

différenciation.  

3. Aspects méthodologiques 

Pour pouvoir répondre aux questions des pré-enquêtes A et B et à celle de l’enquête 

centrale, il nous faut nécessairement commencer par procéder à une collecte de données. En 

ce qui concerne les deux pré-enquêtes, compte tenu des objectifs poursuivis, l’approche est 

qualitative. Cette méthode permet, entre autres, de mettre en évidence les représentations, les 

perceptions et les croyances de personnes interrogées. La forme qualitative de la recherche 

est, de facto, subjective. 

Selon Mucchielli (1996), cette approche favorise la recherche de sens, la prise en 

compte des intentions et des valeurs des acteurs. Ainsi, le discours des enseignants y occupe 

une place centrale. Le sujet interviewé est libre de répondre, comme il l’entend, aux questions 

qui lui sont posées.  

Pour Fortin (2010), la recherche qualitative “ est particulièrement utile pour 

comprendre les perceptions et les sentiments des personnes ” (p. 14). De plus, cette auteure 

précise que  cette “ démarche inductive dérive d’une analyse minutieuse de situations 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

10 Selon Caron (2003), les menus ouverts offrent une ou plusieurs périodes ouvertes à la différenciation. Elle précise que le 

menu ne peut être qualifié d'ouvert que si l'enseignant tient réellement compte de certaines différences entre les élèves. 
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individuelles et évolue vers une structure conceptuelle ou des énoncés généraux pour 

expliquer le phénomène en cause ” (Fortin, ibid.).  

Pagoni (2000) rappelle que “ ce qui est important dans un entretien centré sur 

l’individu, c’est de rester à l’écoute de l’interviewé et se tenir au maximum en retrait, sans 

intervenir pour donner son avis, décrire une expérience personnelle ou suggérer une réponse ” 

(p. 197). Dans le cas donné, l’entretien est non-directif. Toutefois, “ l’entretien peut prendre la 

forme semi-directive […] si l’interviewé à un blocage et n’arrive pas à mettre en mots son 

expérience ” (Pagoni, 2000, p. 195).  

A ce propos, nous tenons à préciser que nous avons retenu l’entretien semi-directif 

comme étant l’outil le plus approprié. En plus de sa dimension dynamogène articulant tout à 

la fois l’écoute attentive et la relance, celui-ci permet d’obtenir des données qui vont porter 

sur les représentations de la différenciation pédagogique ainsi que sur les techniques de 

différenciation. Les éléments qui seront évoqués par les enseignants primaires durant les 

entretiens sont, dès lors, à considérer comme un matériau riche qui fournira des informations 

nous permettant de cerner plus précisément leur façon de concevoir la différenciation 

pédagogique.  

Pour chaque entretien, nous prélevons des unités de sens dans leur discours 

correspondant aux différentes variables de nos questions de recherche (représentations, 

techniques de différenciation, enseignants ordinaires du primaire, enseignants spécialisés, 

approche Freinet, pédagogie différenciée).  

L’enquête centrale favorise, quant à elle, une autre récolte de “ données numériques 

basées sur des instruments de mesure normalisés et valides, comme l’échelle de mesure ” 

(Fortin, 2010, p. 28). L’approche est dite quantitative. Du reste, comme le résume Fortin 

(2010), “ les buts de la recherche quantitative sont d’établir des faits, de mettre en évidence 

des relations entre les variables, de prévoir des relations de cause à effet ou de vérifier des 

théories ou propositions théoriques ” (p. 29). A ce propos, notre questionnaire fait usage de 

l'échelle de Likert (items 8 à 13) ; la personne interrogée est soumise à une série 

d’affirmations. Cette dernière est invitée à indiquer son degré d’accord ou de désaccord.   
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3.1 Pré-enquête A 

Pour cette première pré-enquête, abordant les représentations des enseignants 

concernant la différenciation pédagogique, nous avons travaillé sur deux contextes 

d'enseignement : les classes Freinet en Belgique et les classes régulières en Suisse. Les 

entretiens helvétiques se sont concentrés sur la région lausannoise et les belges sur la région 

liégeoise.  

Nous avons mené dix interviews en Suisse et sept en Belgique (cf. annexe 1). Notre 

échantillon de recherche est composé d'enseignants qui exercent aux degrés primaires. Le 

groupe de personnes interrogées en Suisse intervient auprès d’enfants âgés de 6 à 12 ans. Du 

côté des titulaires belges, ils travaillent avec des enfants âgés de 2 à 12 ans. Parmi les deux 

groupes d’enseignants, nous jugeons, de manière arbitraire, que les “ jeunes enseignants ” ont 

entre deux et neuf ans de pratique. Nous nommons “ les anciens ”, tous les praticiens 

comptabilisant plus de 10 années dans le métier. Il n'est (peut-être) pas négligeable de 

mentionner qu’une personne dans chaque pays respectif chiffre sa carrière à plus de 30 ans 

d'expérience.  

Chacun d’entre nous s’entretient avec les participants sélectionnés dans son pays. 

Comme nous l’avons mentionné, nous avons mené les entretiens sous une forme semi-

directive. Ci-dessus, nous avons fourni quelques explications succinctes au sujet de cette 

méthode (cf. aspects méthodologiques). 

 

3.2 Pré-enquête B 

Pour rappel, dans cette enquête, nous cherchons à savoir en quoi les techniques de 

différenciation varient en fonction du contexte d’enseignement. Nous avons sélectionné deux 

contextes que nous souhaitons comparer : les classes Freinet en Belgique et l’enseignement 

spécialisé en Suisse.  

L’échantillon est composé de dix participants formant deux groupes ; le premier 

comptant cinq enseignants belges travaillant dans des classes Freinet à Liège et le second cinq 

enseignants spécialisés suisses intervenant auprès d’élèves à besoins particuliers dans la 

région lausannoise. Les participants travaillent avec des élèves âgés de huit à dix ans. Les 

deux groupes sont constitués de quatre femmes et d’un homme.  
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Avec l’aide des réseaux sociaux11, nous créons à distance un questionnaire sur internet 

en collaboration helvético-belge, puis, tout comme pour la pré-enquête A, chacun d’entre 

nous s’entretient avec les cinq participants du groupe de son pays. L’entretien se fait en face à 

face avec l’enseignant interrogé pour obtenir de lui des réponses spontanées et directes. 

L’entretien est dirigé de la même manière pour tous les participants.  

Les entretiens font ensuite l’objet d’une transcription précise, afin de permettre la 

fidélité des propos des praticiens nécessaire à un travail rigoureux. Les données ainsi récoltées 

seront comparées et analysées. Les éléments pertinents au regard de notre objectif de 

recherche sont regroupés par thématiques abordées. 

 

3.3 Enquête principale 

Les pré-enquêtes susmentionnées ont été riches de découvertes et les questions 

formulées pour cette présente recherche en sont directement inspirées. Il nous semble qu’il y a 

là quelques représentations ou idées pré-conçues de la part des enseignants qui méritent d’être 

davantage approfondies avec l’aide d’un plus grand échantillon. Par exemple, nous avons été 

surpris d’entendre à plusieurs reprises lors de nos entretiens semi-directifs, que la 

différenciation pédagogique est destinée aux élèves en difficulté, que différencier est 

étroitement lié à collaborer, que différencier demande davantage de temps ou alors, qu’il est 

difficile de boucler son programme de l’année. 

Concernant cette enquête centrale, le nombre de répondants a été multiplié par huit 

comparé aux pré-enquêtes. Est-il nécessaire de préciser qu’en augmentant le nombre 

d'enseignants interrogés, nous souhaitons tendre vers des résultats plus significatifs? Pour ce 

mémoire professionnel, nous nous concentrons exclusivement sur la région lausannoise. Nous 

rappelons que les enseignants réguliers et spécialisés du primaire représentent notre public 

cible.  

A toutes fins utiles, il est à préciser que parmi les enseignants spécialisés interrogés la 

majeure partie d’entre eux est mandatée en qualité de renfort pédagogique. Cependant, une 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

11 Skype, messageries électroniques, Google Drive et WhatsApp 
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seconde partie, beaucoup moins importante en terme de personnes interrogées, occupe un 

poste de titulaire de classe. Nous estimons les proportions à trois quarts, un quart. 

Afin d'accroître les chances d'obtenir un nombre important de réponses, nous avons 

choisi de travailler avec l'outil informatique. Ainsi, les enseignants pourront répondre en ligne 

à notre questionnaire (cf. annexe 3). Nous avons utilisé un logiciel de sondage12qui permet 

aux professionnels de participer en plusieurs fois s'il leur manque du temps (ou pour d’autres 

raisons). 

  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
12 Nom de l’application employée : SurveyMonkey 



Malika Ghanmi & Gabriele De Angelis août 2015	   24 

4. Résultats des pré-enquêtes A et B  

Force est de constater que les résultats obtenus aux pré-enquêtes A et B découlent 

d’une subjectivité double. La première provient des données des participants qui se sont 

exprimés librement et spontanément à partir de leur croyance et de leur perception. La 

seconde est issue de notre propre interprétation des résultats analysés. Au demeurant, il n’est 

pas négligeable de rappeler que l’objectif ici, n’est pas de mesurer les phénomènes, mais 

plutôt d’essayer de les comprendre.  

 

4.1 Pré-enquête A : les représentations 

Pour rappel, cette pré-enquête cherche à savoir quelles sont les représentations initiales 

que se font les enseignants ordinaires du degré primaire concernant la pédagogie différenciée.  

Dans un premier temps, nous avons mené nos entretiens en Suisse et en Belgique, puis 

nous avons extrait quelques propos évoqués lors des entretiens en Suisse. Les divers sujets 

cités ont constitué nos items. Puis, dans un deuxième temps, ces mêmes éléments ont été 

repris afin d’effectuer l’observation et les commentaires des entretiens menés en Belgique.  
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Aspects faisant l’objet de différenciation 

Les devoirs, le programme, les matières et les activités forment les quatre items que 

nous avons retenus afin de présenter quelques aspects faisant l’objet de différenciation. 

Lorsque nous faisons mention des matières, nous nous référons aux différentes disciplines 

scolaires.     

 

                                                                          

                                   Figure 1 : Aspects faisant l’objet de différenciation  

 

Nous constatons, pour la Suisse, que deux enseignants sur sept différencient les 

devoirs. Du côté belge, un seul enseignant sur sept dit différencier les devoirs. Seuls deux 

enseignants sur sept différencient le programme en Suisse. Aucun enseignant belge n’a parlé 

de différenciation du programme.  

En ce qui concerne les matières scolaires, nous remarquons que trois enseignants 

suisses sur sept font de la différenciation pour le français et les mathématiques. Ce qui peut 

laisser sous-entendre qu’à l’école primaire, la différenciation se fait uniquement en faveur de 

ces deux disciplines. En Belgique, deux enseignants sur sept font mention d’une 

différenciation  selon les matières sans toutefois préciser desquelles il s’agit.  

Seuls les instituteurs belges parlent de différenciation dans les activités.  
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Gestion du groupe classe 

Le tutorat, le travail supplémentaire et les modalités de travail constituent les trois 

items que nous avons listés afin de rendre compte de la manière dont les enseignants 

organisent le travail en classe. L’item modalités de travail  fait référence à la mise en place 

d’aménagements spécifiques tels que des groupes de besoin.  

            
                                              Figure 2 : Gestion du groupe classe 

 

 Le tutorat est mentionné trois fois sur huit de la part des enseignants suisses. La 

forme donnée par ces derniers consiste à demander à un élève d’aider un autre élève plus 

faible. En Belgique, les deux enseignants sur les sept qui y font allusion citent la triplette. Il 

s’agit d’un trio réunissant un enfant de 3e maternelle, un autre de 1er primaire et finalement un 

de 2e primaire qui s’entraide et réfléchit ensemble sur une même tâche de travail.  

 En Suisse comme en Belgique, les enseignants donnent des fiches supplémentaires 

aux élèves plus rapides qui ont terminé le travail demandé. 

L’item modalités de travail est le plus souvent cité par les enseignants suisses et les 

belges. Cet aspect n’est pas de moindre valeur puisqu’il rappelle, entre autres, l’importance 

que Meirieu (1995) accorde au fait de varier les méthodes et les dispositifs didactiques. Aussi, 

afin de répondre aux besoins des élèves, les titulaires de classe individualisent l’aide et/ou 

forment des groupes de besoin. Tant du côté suisse que du côté belge une vigilance et une 

attention sont particulièrement portées sur les élèves qui ont davantage de difficultés 

scolaires. 
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Aménagements 

Les tâches, les temps et la quantité représentent trois types d’aménagement évoqués 

par les interviewés. 

           
                          Figure 3 : Aménagements des tâches, du temps et de la quantité 

 

En Suisse, un seul enseignant sur cinq adapte les tâches au niveau de l’élève. Nous 

nous demandons si la mise en acte de pratiques différenciées dépend de l’enseignant, de son 

contexte de travail ou peut-être des deux. Lorsque l’un des enseignants parle d’“ adapter la 

tâche à leur niveau ”, on ne sait pas s’il fait référence à l’élève lambda ou si le leur désigne un 

groupe d’élèves constitué selon un “ niveau ” analogue de difficultés (groupe homogène).  

Deux enseignants sur cinq font des aménagements de temps à la nuance près où pour 

l’un d’entre eux, il y a du temps qui est accordé en plus d’une guidance de l’enseignant alors 

que pour le second enseignant la focale a l’air d’être directement portée sur la relation élève-

savoir. Finalement, trois enseignants sur cinq adaptent la quantité en aménageant le nombre 

d’exercices selon la rapidité et les compétences de chacun et en donnant une quantité 

différente selon le niveau des élèves. 
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Types d’élèves au bénéfice d’une différenciation pédagogique 

Nous avons souhaité savoir pour quels types d’élèves la différenciation pédagogique 

est prévue. Est-ce pour tous les élèves, pour les élèves en difficulté ou pour les élèves 

dyslexiques13? 

 
Figure 4 : Types d’élèves au bénéfice d’une différenciation pédagogique 

 

En Suisse, deux enseignants sur huit ont évoqué le fait qu’ils différencient pour tous 

les élèves. Cependant, quatre enseignants sur huit disent différencier pour les élèves en 

difficulté. Deux enseignants sur huit indiquent que les difficultés de certains élèves sont dues 

à la dyslexie. Dans les classes ordinaires, est-ce que la différenciation pédagogique serait 

destinée principalement aux élèves en difficulté ? 

Dans les écoles Freinet de Belgique, nous observons que les sept enseignants 

interviewés disent appliquer des mesures différenciées pour tous les élèves. 

Certains précisent que la différenciation concerne autant les élèves en difficulté que 

ceux qui éprouvent de la facilité dans certaines matières.  

 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

13 Les élèves dyslexiques font partie des élèves en difficulté. Toutefois, si nous avons inséré l’item “ élèves dyslexiques ”, 

c’est pour rester fidèles aux propos évoqués par les enseignants de Suisse. En Belgique, aucun enseignant ne fait mention de 

la dyslexie. 
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Difficultés à différencier 

Selon les enseignants interrogés, quatre raisons entravant la diffusion des pratiques de 

différenciation pédagogique émergent : le nombre d’élèves, le manque de temps, la création 

d’un matériel individualisé et la collaboration. 

                 

                              Figure 5 : Facteurs évoqués expliquant la difficulté à différencier  

 

En Suisse, un enseignant sur cinq mentionne le fait que la difficulté à différencier est 

liée au nombre important d’élèves. Un seul enseignant dit que la difficulté à différencier est 

due à un manque de collaboration et trois enseignants sur cinq associent cette difficulté à un 

manque de temps. Est-ce que pratiquer la différenciation exige plus de préparation? En 

différenciant, les enseignants perdent-ils du temps et par conséquent, peinent-ils à boucler leur 

programme? Selon Przesmycki, “ le fait que le corps enseignant […] se contraigne à respecter 

l’emploi du temps, saucisson découpé en tranches horaires identiques, étouffe souvent 

l’innovation pédagogique et rend difficile la différenciation […] ” (Przesmycki, 1991, p. 26).  

En Belgique, un seul enseignant parle de difficultés à différencier en stipulant que cela 

est dû à un manque de temps et au nombre important d’élèves.  
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4.2 Résumé et conclusion de la pré-enquête A : les représentations 

Dans cette partie, nous allons tenter de tisser des liens entre les divers commentaires et 

éléments d’analyse cités précédemment. Les observations et les questionnements subséquents 

ont constitué la base à partir de laquelle le questionnaire du mémoire professionnel a été 

conçu et rédigé. L’idée principale, dans le cadre de cette conclusion de pré-enquête, est avant 

tout d’essayer de dégager une tendance commune.  

Il se peut que “ les jeunes formés ” soient plus enclins à la différenciation que “ les 

anciens ”. En regard des entretiens menés, cette hypothèse pourrait très vite être contestable 

du fait que sept enseignants sur dix, toujours en ce qui concerne les entretiens menés en 

Suisse, ont entre deux et neuf ans d’enseignement à leur actif. Néanmoins, on pourrait encore 

nuancer en précisant que “ les très jeunes formés ” ont un désir plus vif de mettre en pratique 

la différenciation. En outre, nous observons que les jeunes mettent plus l’accent sur une base 

théorique lorsqu’ils parlent de différenciation. Tandis que les plus “ anciens ” donnent des 

exemples plus pragmatiques. Chacun est riche de son expérience personnelle. Par conséquent, 

il est intéressant d’avoir dans une équipe des enseignants fraîchement diplômés mélangés à de 

“ vieux sages ”.  

Nous ne sommes pas parvenus à trouver des explications objectives. Cela est 

probablement lié au fait que les données recueillies étaient disparates, malgré nos efforts à les 

classifier. Les questions étaient peut-être “ mal ” posées ; ou encore l’échantillon de 

personnes interrogées était trop restreint.  

Grâce à la formation qu’ils ont suivie, nous supposons que les enseignants de Belgique 

sont mieux informés sur la différenciation pédagogique. En effet, celle-ci comprend 

énormément de visites dans des écoles à pédagogies actives avec des pratiques de classe et, 

entre autres, des méthodes de différenciation très variées.  

Ne nous méprenons pas, nous ne sommes pas en train de dire que les enseignants des 

écoles Freinet font mieux leur travail mais ils ont probablement été plus outillés pour 

l’exercer. 
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4.3 Pré-enquête B : les outils et les techniques 

Il est ressorti de cette recherche helvético-belge menée auprès de dix enseignants (cinq de 

chaque pays) que le plan travail et les groupes de niveaux sont les deux seules techniques de 

différenciation nommées à la fois par les enseignants suisses et par les belges. Tant en Suisse 

qu’en Belgique, quatre enseignants disent utiliser le plan de travail et trois les groupes de 

niveaux. Il apparaît donc que ces deux techniques sont les plus connues et les plus répandues 

dans les deux pays. 

             

     Figure 6 : Techniques évoquées lors des entretiens 

Nous notons que neuf enseignants sur dix utilisent du matériel et des outils pour 

différencier leur enseignement. Pour le cinquième enseignant suisse, par exemple, il s’agit 

même de la seule technique de différenciation évoquée lors de l’entretien. Le projet personnel 

est évoqué par un enseignant suisse et deux enseignants belges. Cette technique de 

différenciation apparaît majoritairement du côté belge. Lors de nos entretiens, nous avons 

recensé d’autres techniques de différenciation. Seuls les enseignants belges ont pu en nommer 

quelques-unes dans leur pratique : le tutorat, les ateliers, la goutte14, les fichiers, l’entretien et 

les grands devoirs.  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

14 Exercices de rédaction de textes libres 
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A l’examen des dix entretiens, certains éléments récurrents d’analyse nous ont paru 

intéressants d’être relevés. En effet, même si les analyses périphériques suivantes ne sont pas 

l’objet central de la recherche autour des techniques de différenciation, nous nous proposons 

d’exploiter plus avant le contenu de ces entretiens. Les résultats présentés ci-dessous ont 

contribué à construire notre raisonnement et à orienter nos interrogations qui fondent le coeur 

de ce présent mémoire. 

 
Types d’élèves au bénéfice d’une différenciation pédagogique 

Huit enseignants sur dix, en parlant de la pédagogie différenciée, ont évoqué l’élève en 

difficulté ou en échec scolaire. Il ressort donc des représentations de ces huit enseignants 

interrogés que la pédagogie différenciée est la pédagogie adéquate à utiliser pour aider un 

élève en difficulté. Elle est celle que l’on choisit pour un élève qui sort de la norme et pour 

qui la situation nécessite un enseignement sur mesure au vu des difficultés personnelles 

rencontrées par l’élève. 

Par ailleurs, on peut relever que 40% des enseignants belges considèrent que la 

différenciation pédagogique ne se justifie pas uniquement pour des élèves présentant des 

difficultés d’apprentissage mais que cette dernière devrait être utilisée dans un cadre plus 

large, comprenant également les élèves en situation régulière ou n’ayant pas de problèmes 

d’apprentissage. Alors même que les enseignants belges interrogés enseignent dans une école 

Freinet, 60% d’entre eux font un lien entre la différenciation et l’élève en difficulté, ce qui 

peut sembler, de prime abord, paradoxal. 

 

Deux facteurs freinant la pratique de la différenciation pédagogique 

Huit enseignants sur dix ont évoqué le fait que pratiquer la différenciation 

pédagogique est une charge de travail supplémentaire et prend davantage de temps que 

préparer un enseignement collectif ou global. Et pour quatre de ces huit enseignants, pratiquer 

la différenciation pédagogique rendrait plus ardu la clôture du programme et l’atteinte des 

objectifs de fin d’année prescrits par les textes officiels. Le facteur temps et les 

responsabilités des enseignants face à leur échéancier scolaire seraient les deux freins majeurs 

à la diffusion des pratiques de différenciation. 
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Collaboration 

L’analyse révèle que 100% des enseignants belges interrogés ont spontanément 

évoqué le travail en collaboration, contre seulement 40% des enseignants suisses. A la lecture 

des entretiens, il semblerait que les enseignants belges collaborent beaucoup. Ils réfléchissent 

à la construction du cours ensemble, échangent leurs idées et s’enrichissent ainsi 

mutuellement. Ils travaillent régulièrement dans des classes ouvertes et décloisonnent pour 

certains apprentissages. Les élèves travaillent régulièrement par groupes hétérogènes (avec 

des élèves venant de plusieurs classes) et chaque enseignant se charge d’un groupe. Du côté 

suisse en revanche, cette pratique ne paraît pas centrale. 

4.4 Résumé et conclusion de la pré-enquête B : les outils et les techniques 

Il ressort du questionnaire que les enseignants belges sont plus à même de nommer les 

différentes techniques de différenciation. Cela s’explique par le contexte même dans lequel ils 

évoluent qui font d’eux des spécialistes des techniques de Freinet. Les enseignants spécialisés, 

eux, disposent d’un plus grand panel de techniques du fait qu’ils ne sont pas cantonnés à une 

seule approche pédagogique ; ils se servent de toutes celles qui leur paraissent adéquates au 

vu des besoins particuliers de l’élève, parfois liés à un ou plusieurs handicaps. L’enseignant 

suisse, s’il différencie tout autant que son homologue belge, peut donc être considéré 

davantage comme un généraliste des techniques de différenciation. 

Les analyses périphériques nous révèlent que la diffusion des pratiques de 

différenciation pédagogique pourrait se voir améliorée si la charge de travail et le temps 

supplémentaire exigé par de telles pratiques étaient investis autrement. Peut-être qu’une 

réflexion pourrait être menée sur l’instauration d’un temps institutionnalisé de travail et de 

concertation des enseignants. Par ailleurs, cette recherche a démontré le lien étroit entre 

collaboration et différenciation. Une autre question serait de savoir si la collaboration 

engendre une pratique accrue de la différenciation ou si c’est l’inverse qui est vrai. 

Pour finir, nous avons constaté que le guide d’entretien semi-directif, pour lequel nous 

avions opté, n’était probablement pas l’outil optimal. Les entretiens ont donné lieu à de 

longues digressions et nous pensons que nous aurions pu davantage focaliser la discussion 

autour des différentes techniques de différenciation des enseignants interrogés. Ces 

digressions auront toutefois eu l’avantage d’ouvrir la porte à d’autres analyses intéressantes 

qui nous ont permis de définir quelques-uns des items de la recherche principale de ce travail. 
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5. Résultats de l’enquête principale  

Les résultats ont été obtenus au moyen de la méthode du sondage en ligne comme 

support à la récolte de nos données. Au final, 68 enseignants réguliers et 25 enseignants 

spécialisés ont rempli le questionnaire de manière complète. Rappelons encore que parmi les 

enseignants spécialisés, une majorité travaille en qualité de renfort pédagogique15. Ainsi, les 

résultats présentés se basent sur 93 répondants. Le sondage a été envoyé, sans distinction de 

genre, à des enseignants réguliers et spécialisés travaillant à l’école primaire et exerçant dans 

la région lausannoise. Notre sondage comprend 23 items répartis en trois groupes:  

               

Schéma 1 : répartition des items du questionnaire 

La première partie de notre questionnaire réunit des informations concernant la 

personnalité de l'enseignant. Elle précise les titres d'enseignement obtenus et le degré dans 

lequel les enseignants pratiquent ainsi que les années d’expérience dans la profession (items 1 

à 4). Ces items ont avant tout pour but de distinguer les enseignants réguliers des enseignants 

spécialisés (item 2), ainsi qu’à déterminer leur niveau d'ancienneté dans la profession (item 

4). Cependant, cette dernière information en lien avec l’item 9 ne sera pas traitée.  

La deuxième partie de notre questionnaire (items 5 à 15) traite essentiellement des 

représentations que se font les enseignants réguliers et spécialisés de la différenciation 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
15 Le mandat d’une personne travaillant en renfort pédagogique consiste principalement à favoriser l’intégration en classe 
ordinaire d’un élève à besoins particuliers. 
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pédagogique. Ces questions abordent tout à la fois les modalités de travail, les populations 

d’élèves, les aspects éthiques, didactiques et pédagogiques.16 

Quant à la troisième partie du questionnaire (items 16 à 23), son rôle est de sonder les 

enseignants sur l’usage d’outils et de techniques de différenciation ainsi que sur la fréquence 

de cet usage. Nous avons donc utilisé une échelle de fréquence à six items allant de “ jamais ” 

à “ toujours ”.  

Pour la présentation de nos résultats, nous mettons en parallèle les réponses des 

enseignants réguliers et des enseignants spécialisés en distinguant les représentations de la 

différenciation et les outils et leur usage. 

 

5.1 Représentations de la différenciation                 

Dans cette partie, nous allons décliner les résultats des items 5 à 15. Toutefois, les 

items 9 et 13, qui affirment d'une part que les jeunes enseignants différencient davantage et 

d'autre part qu’en différenciant les enseignants peinent à boucler leur programme, ne seront 

pas traités.  

Premièrement, l’item 5 nous révèle qu’une large majorité des enseignants réguliers et 

spécialisés différencient selon les matières, de plus, nous notons que les proportions des 

enseignants réguliers et des enseignants spécialisés sont à l’identique. En effet, tous disent 

pratiquer la différenciation selon les matières, sauf 4%. 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
16 En ce qui concerne l’item 14, celui-ci interroge les enseignants sur leurs représentations concernant les destinataires de la 
différenciation pédagogique. Là où les réponses choisies sont cochées (items cumulables). Quant à l’item 15, il est demandé 
de classer quatre affirmations par ordre d’importance. Les enseignants se trouvent donc ici face à une échelle ordinale de 
classement. Ces derniers placent en première position ce qui est pour eux la première raison de différencier, en deuxième 
position une raison moindre et ainsi de suite. 



Malika Ghanmi & Gabriele De Angelis août 2015	   36 

Item 6 : Selon vous, la différenciation consiste à… 

 

Figure 7 : Répartition des items sur le rôle de la différenciation 

De manière très marquée, les trois quarts environ des enseignants (76% de réguliers et 

72% de spécialisés) considèrent que la différenciation pédagogique consiste à “ organiser des 

activités afin que l’élève soit confronté à des situations d’apprentissage qui soient les plus 

fécondes pour lui ”. Les réponses données par les enseignants sont pour les enseignants 

réguliers, respectivement spécialisés : prévoir des évaluations formatives pour situer dans ses 

apprentissages (12% / 8%), différencier les objectifs (10% / 16%), dispenser un enseignement 

entièrement individualisé (2% / 4%).  
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Item 7 : Application de la différenciation selon les matières 

 

Figure 8 : Répartition des différentes matières enseignées 

 

A des degrés variables, il ressort de cette figure que toutes les matières font l’objet 

d’une différenciation par les enseignants interrogés, qu’ils soient réguliers ou spécialisés. Plus 

de 90% des enseignants réguliers et spécialisés ont répondu pratiquer la différenciation pour 

le français et les mathématiques. Loin derrière ces deux matières, les réponses données par les 

enseignants réguliers, respectivement spécialisés : dessin (26% / 17%), bricolage (32% / 

21%), géographie (14% / 37%), histoire (14% / 33%), sciences (16% / 37%) gymnastique 

(43% / 8%). 
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Item 8 : Les pratiques de différenciation sont régulièrement mises en acte dans les classes.  

 

Figure 9 : Degrés d’accord sur les pratiques qui sont régulièrement mises en acte dans les 
 classes 

 

Cette figure nous révèle que seuls les enseignants réguliers, à concurrence de 9% 

d’entre eux,  sont tout à fait d’accord avec l’assertion selon laquelle les pratiques de 

différenciation sont régulièrement mises en acte dans les classes. Au contraire, seuls les 

enseignants spécialisés (25%) ne sont pas d’accord avec cette même affirmation.  

Plus globalement, près de la moitié des enseignants réguliers (43%) est d’accord avec 

cette assertion contre 29% du côté des enseignants spécialisés. 18% des enseignants réguliers, 

respectivement 21% des enseignants spécialisés, ne sont “ ni en accord, ni en désaccord ” 

avec cette proposition. Enfin, 39% des enseignants réguliers sont plutôt en désaccord, tandis 

que la moitié des enseignants spécialisés est en désaccord partiel ou total avec cette 

affirmation. 

 

 

0%	  

5%	  

10%	  

15%	  

20%	  

25%	  

30%	  

35%	  

40%	  

tout	  à	  fait	  
d'accord	  

plutôt	  
d'accord	  

ni	  en	  accord,	  
ni	  en	  

désaccord	  	  

plutôt	  en	  
désaccord	  	  

pas	  d'accord	  	  

réguliers	  

spécialisés	  



Malika Ghanmi & Gabriele De Angelis août 2015	   39 

Item 9 : Les jeunes enseignants différencient davantage17.  

Il ressort de cette figure que 75% des enseignants réguliers et 79% des enseignants 

spécialisés sont “ plutôt d’accord ” ou “ ni en accord, ni en désaccord ” avec cette assertion. 

20% des enseignants réguliers sont plutôt en désaccord avec cette proposition contre 4% de 

spécialisés. 3% des enseignants réguliers ne sont “ pas d’accord ” avec celle-ci contre 13% 

pour les spécialisés. Enfin, seuls 2% d’enseignants réguliers et 4% de spécialisés sont “ tout à 

fait d’accord ”.    

 

Item 10 : La différenciation est une méthode de travail.  

81% des enseignants réguliers et 72% des enseignants spécialisés pensent que la 

différenciation est une méthode de travail. 14% des réguliers et 12% des spécialisés ne sont 

“ ni en accord, ni en désaccord ”. 6% des enseignants réguliers et 16% des spécialisés ne sont 

en revanche pas d’accord avec cette affirmation.  On peut supposer qu'il s'agit d'un accord de 

convenance. 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
17 Les items 9 et 10 ne seront pas développés en raison du caractère peu significatif des résultats. 
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Item 11 : Grâce à la collaboration, il est plus aisé de différencier son enseignement. 

 

Figure 10 : Degrés d’accord sur l’aisance à différencier grâce à la collaboration 

 

44% des enseignants réguliers sont “ tout à fait d’accord ” avec l’assertion selon 

laquelle il est plus aisé de différencier son enseignement grâce à la collaboration et 41% 

d’entre eux sont “ plutôt d’accord ”. Du côté des enseignants spécialisés, 72% sont “ tout à 

fait d’accord ” et 20% “ plutôt d’accord ”. De manière résiduelle, 12% des enseignants 

réguliers ne sont “ ni d’accord, ni en désaccord ” contre 8% pour les spécialisés. Pour finir, 

3% de ceux-là sont plutôt en désaccord. Aucun enseignant n’est en désaccord complet avec 

cette assertion.  
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Item 12 : Pratiquer la différenciation exige plus de préparation 

 

    
Figure 11 :  Degrés d’accord quant à l’affirmation selon laquelle pratiquer la différenciation  

 exige plus de préparation 

 

Les enseignants réguliers interrogés sont “ tout à fait d’accord ” à 55% et “ plutôt 

d’accord ” à 35% sur le fait que pratiquer la différenciation exige plus de préparation. En ce 

qui concerne les enseignants spécialisés, 40% sont tout à fait d’accord avec cette assertion et 

56% d’entre eux sont “ plutôt d’accord ”. De manière plus marginale, 6% des enseignants 

réguliers ne sont “ ni en accord, ni en désaccord ” avec cette phrase et 4% estiment être “ en 

désaccord ”. En ce qui concerne les enseignants spécialisés, 4% d’entre eux sont “ plutôt en 

désaccord ”. Aucun enseignant n’est en désaccord total avec cette affirmation. 
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Item 13 : En différenciant, les enseignants peinent à boucler leur programme. 

 

Figure 12 : Degrés d’accord sur la difficulté des enseignants à boucler leur 

  programme s’ils différencient  

 

Il ressort de cette figure que 31% des enseignants réguliers sont soit “ tout à fait ” soit 

“ plutôt d’accord ” avec la proposition donnée contre 28% d’enseignants spécialisés. Ces 

derniers sont partagés sur cette question à hauteur de 36% contre 28% pour les enseignants 

réguliers. 41% de ceux-ci sont en désaccord partiel ou total contre 36% s’agissant des 

enseignants spécialisés. 

 

 

 

 

 

 

 

0%	  

5%	  

10%	  

15%	  

20%	  

25%	  

30%	  

35%	  

40%	  

tout	  à	  fait	  
d'accord	  

plutôt	  
d'accord	  

ni	  en	  
accord,	  ni	  

en	  
désaccord	  	  

plutôt	  en	  
désaccord	  	  

pas	  
d'accord	  	  

réguliers	  

spécialisés	  



Malika Ghanmi & Gabriele De Angelis août 2015	   43 

Item 14 : Les élèves pour lesquels la différenciation est nécessaire.18 

Il ressort de l’item 14 que 78% des enseignants réguliers et 84% des enseignants 

spécialisés interrogés estiment que la différenciation est nécessaire pour tous les élèves. 22% 

des enseignants réguliers et 16% des enseignants spécialisés pensent que la différenciation est 

seulement nécessaire pour les élèves en difficulté. Aucun enseignant ne pense que la 

différenciation est nécessaire pour les élèves avancés.  

Item 15 : Justification de la différenciation pédagogique 

 

Figure 13 : Répartition des différents aspects qui justifient la différenciation 
 

Pour 54% des enseignants réguliers, la différenciation pédagogique se justifie par le 

respect de l’hétérogénéité des élèves de la classe. Il en va de même pour 60% des enseignants 

spécialisés. Pour 34% des enseignants réguliers et 24% des enseignants spécialisés, elle est 

motivée par l’objectif de faire réussir tous les élèves. Pour 7% des enseignants réguliers et 

16% des spécialisés, elle se base sur un choix éthique. Finalement, pour 5% des enseignants 

réguliers, la différenciation pédagogique se justifie par le suivi des prescriptions 

institutionnelles, tandis qu’aucun enseignant spécialisé n’a donné cette réponse.  
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
18 L’item 14 ne sera pas développé en raison du caractère peu significatif des résultats. 
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5.2 Outils et techniques  

A présent, nous allons présenter les résultats concernant l’item 16, dont les sept outils 

et techniques pédagogiques présentés précédemment (cf. point 2.5) ainsi que leur fréquence 

d'utilisation en sont les objets centraux. Mais avant cela, nous avons demandé aux enseignants 

de se prononcer sur leur pratique de la pédagogie frontale. 

Item 16 : Recours à la pédagogie frontale 

 

Figure 14 : Fréquence de recours à une pédagogie frontale 

 

Cette figure révèle que 26% des enseignants réguliers et 52% des enseignants 

spécialisés ne pratiquent “ jamais ” ou “ très rarement ” une pédagogie de type frontal. 34% 

des enseignants réguliers et 36% des enseignants spécialisés disent y recourir parfois. Près de 

40% des enseignants réguliers la pratiquent “ souvent ” ou “ très souvent ” contre 12% pour 

les spécialisés. Aucun enseignant n’y recourt “ toujours ”. 
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Item 17 : Utilisation du plan de travail individualisé  

Figure 15 : Fréquence de l’usage du plan de travail individualisé 

 

En comparant les deux premières colonnes de gauche (cf. jamais), nous nous rendons 

compte qu’à 24% de différence (soit plus du double), les enseignants spécialisés ne font 

jamais usage du plan de travail individualisé contrairement à leurs homologues de 

l’enseignement régulier. Il est intéressant d’observer, qu’à l’autre extrémité (cf. toujours), 

16% des enseignants spécialisés contre 8% d’enseignants réguliers appliquent le plan de 

travail. Ainsi, nous voyons que d’un extrême à l’autre, les résultats sont à chaque fois 

doublés. A pourcentage parfaitement égal (32%), tant du côté des “ réguliers ”, que des 

“ spécialisés ”, ceux-ci disent faire “ parfois ” usage  de cet outil. 13% des enseignants 

réguliers utilisent “ très souvent ” le plan de travail alors qu’aucun enseignant spécialisé n’a 

fourni de réponse à cette fréquence. 
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Item 18 : Groupement d’élèves par niveaux (faibles – moyens – forts) 

 

Figure 16 : Fréquence des groupements d’élèves par niveaux (faibles – moyens – forts) 

 

Fondamentalement, les réponses fournies par les enseignants réguliers et les 

enseignants spécialisés sont très proches ; seule une différence de l’ordre de 3% à 5% peut 

être observée entre elles. On relèvera encore que près de la moitié des enseignants réguliers 

(47%), respectivement 42% d’enseignants spécialisés, groupent  “ parfois ” leurs élèves par 

niveaux.   
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Item 19 : Utilisation d’un matériel différent pour une même tâche donnée selon l’élève  

Figure 17 : Fréquence d’utilisation d’un matériel différent pour une même tâche donnée 

 

Seul 1% d’enseignants réguliers dit ne “ jamais ” utiliser un matériel différent pour 

une même tâche donnée et 7% d’entre eux “ très rarement ”. Aucun enseignant spécialisé n’a 

répondu pour l’une ou l’autre réponse. Au contraire, 8% des enseignants spécialisés emploient 

“ toujours ” du matériel différent alors qu’aucun enseignant régulier n’a répondu de la sorte. 

La grande majorité des enseignants réguliers a répondu à cette question par “ parfois ” (40%) 

ou “ souvent ” (36%). Près de la moitié des enseignants spécialisés (48%) ont répondu 

“ souvent ”. 20% d’entre eux ont estimé utiliser “ parfois ” un matériel différent et 24% “ très 

souvent ”. 

 
 

 

 
 

 
 

 

0%	  

5%	  

10%	  

15%	  

20%	  

25%	  

30%	  

35%	  

40%	  

45%	  

50%	  

jamais	   très	  
rarement	  

parfois	   souvent	   très	  
souvent	  

toujours	  

réguliers	  

spécialisés	  



Malika Ghanmi & Gabriele De Angelis août 2015	   48 

Item 20 : Recours au tutorat  

 

Figure 18 : Fréquence de la mise en place du tutorat 

 

24% d’enseignants réguliers ne mettent “ jamais ” ou “ très rarement ” en place le 

tutorat contre 29% du côté des enseignants spécialisés tandis que 43% des enseignants 

réguliers et 42% des enseignants spécialisés le mettent “ parfois ” en place. 33% des 

enseignants réguliers et 29% des enseignants spécialisés usent “ souvent ” ou “ très souvent ” 

de cette mesure. Enfin, aucun enseignant ne recourt de manière systématique au tutorat. Dans 

l’ensemble, les réponses apportées par les enseignants réguliers et spécialisés sont au final 

assez équilibrées entre elles.  
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Item 21 : Travail avec un élève suivant un projet pédagogique individualisé (PPI) 

 

Figure 19 : Fréquence d’utilisation du PPI 

 

33% des enseignants réguliers disent ne “ jamais ” ou “ très rarement ” avoir travaillé 

avec un élève suivant un projet pédagogique individualisé, tandis que  51% ont “ parfois ” ou 

“ souvent ” déjà travaillé avec cet outil. Près de 17% y ont “ très souvent ” ou “ toujours ” 

recours. Au sujet des enseignants spécialisés, 28% se servent “ parfois ” ou “ souvent ” d’un 

PPI et 72% s’en servent “ très souvent ” ou “ toujours ”.  
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Item 22 : Travail par ateliers  

 

 

                                 Figure 20: Fréquence de travail par ateliers 

 

De manière générale, les réponses données par les enseignants réguliers et par les 

enseignants spécialisés sont assez équilibrées. Les deux groupes d’enseignants ont 

majoritairement répondu “ parfois ” à cette question et il est difficile ici de tracer des 

différences nettes entre eux.  

On relèvera tout de même que plus des trois quarts des enseignants (76% pour les 

réguliers et 84% pour les spécialisés) ont de “ parfois ” à “ toujours ” recours aux ateliers.   
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Item 23 : Usage de fichiers autocorrectifs 

 

Figure 21 : Fréquence de l’usage de fichiers autocorrectifs 

46% des enseignants réguliers et 42% des enseignants spécialisés ne se servent 

“ jamais ” ou “ très rarement ” des fichiers autocorrectifs. 37% des enseignants réguliers et 

42% des enseignants spécialisés font “ parfois ” usage de tels fichiers. Les réponses données 

entre les deux groupes d’enseignants sont donc proches ici. Une différence plus significative 

existe entre les deux groupes sur les fréquences élevées: 16% des enseignants spécialisés 

utilisent “ souvent ” ce type de fichiers et aucun d’entre eux n’y a recours “ très souvent ” ou 

“ toujours ” là où les enseignants réguliers s’en servent “ souvent ” à 9%, “ très souvent ” à 

7% et “ toujours ” à 1%. 
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6. Discussion des résultats de l’enquête principale  

Il s'agit à présent d'interpréter les résultats obtenus en se servant notamment du cadre 

conceptuel et des apports théoriques présentés précédemment (cf. point 2). Nous allons donc 

tour à tour discuter des représentations que se font les enseignants réguliers et spécialisés de 

la différenciation pédagogique (infra 6.1) et analyser les résultats relatifs aux outils et 

techniques utilisés (infra 6.2). Ne seront discutés ci-après que les résultats ayant une portée 

significative ou revêtant un intérêt particulier. 

 

6.1 Discussion sur les représentations         

Ad item 6 : Selon vous, la différenciation pédagogique consiste à...  

Les trois quarts des enseignants ont répondu à la question posée en mentionnant la 

définition que donne Perrenoud (2010)19. Dans son ensemble, nous considérons ce résultat 

comme satisfaisant. Il démontre que le travail de sensibilisation effectué lors de journées 

pédagogiques ou autres formations continues porte ses fruits.  

Les enseignants spécialisés, en comparaison aux enseignants réguliers, ont été moins 

nombreux à répondre que différencier permet d’“ organiser des activités afin que l’élève se 

trouve confronté à des situations d’apprentissage qui soient les plus fécondes pour lui ”. Dans 

la mesure où les enseignants spécialisés sont censés être mieux formés et mieux informés sur 

ce sujet que les réguliers, vu leur cursus et leur expérience professionnelle, ces résultats nous 

ont surpris.  

Par ailleurs, nous avons été particulièrement étonnés de constater que 20% 

d’enseignants spécialisés ont donné comme réponse soit “ différencier les objectifs ” soit 

“ dispenser un enseignement entièrement individualisé ”, ces deux réponses étant relativement 

éloignées de ce qu’est la différenciation pédagogique (cf. point 2.3). Pour essayer de 

comprendre ce pourcentage relativement élevé, on peut formuler l’hypothèse selon laquelle 

les adaptations des objectifs d’apprentissage, présentes dans les PPI, ont pu être assimilées à 

la différenciation des objectifs. Dans cette perspective, il y aurait eu une confusion dans 

l’esprit de certains d’entre eux. 

 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
19 cf. “ Différencier l’enseignement, c’est faire en sorte que chaque apprenant se trouve, aussi souvent que possible, dans des 
situations fécondes pour lui ” (Perrenoud, 2010, p. 9). 
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Ad item 7 : Application de la différenciation selon les matières  

 Il ressort des résultats de la figure 8, qu’à pourcentage égal, 92% des enseignants 

réguliers et spécialisés appliquent la différenciation pour le français. 94% des enseignants 

réguliers contre 92% des enseignants spécialisés différencient en mathématiques. Au vu de 

ces proportions élevées, nous constatons, pour les enseignants réguliers et spécialisés, que ces 

deux disciplines font l’objet d’une différenciation plus importante par rapport aux autres 

matières. Ces résultats nous surprennent peu compte tenu de la simple constatation selon 

laquelle les compétences telles que lire, écrire et compter sont fondamentales pour accéder à 

un grand nombre de supports scolaires (cf. moyens scolaires officiels romands). Il est à noter 

que ces compétences favorisent un certain degré d’autonomie et d’indépendance de l’individu 

dans la société. De plus, nous pensons que si les enseignants réguliers et spécialisés pratiquent 

la différenciation pédagogique en français et en mathématiques, c'est parce que ces deux 

matières influencent considérablement la décision de promotion des élèves. A titre d’exemple, 

si nous nous référons au cadre général de l'évaluation inscrit dans la LEO, il est mentionné 

que le passage de la 4e à la 5e HarmoS, premier acte décisionnel de promotion dans le cursus 

de l’élève, se fait sur l’atteinte des objectifs en français et en mathématiques. Les enseignants 

spécialisés, qui travaillent en qualité de renfort pédagogique, ont pour mission d’aider leurs 

élèves à répondre aux exigences du système ordinaire. Une fois de plus, cet élément nous 

permet de comprendre en partie le pourcentage élevé (92%) des enseignants spécialisés qui 

disent différencier dans ces deux disciplines. 

Au terme de cette discussion sur les matières, nous dégageons le postulat suivant: les 

enseignants réguliers et les enseignants spécialisés appliquent la différenciation pédagogique 

en français et en mathématiques du fait que ces deux disciplines soient reconnues utiles par la 

société et qu’elles déterminent la promotion des élèves d’une année ou d’un cycle à l’autre. 

Ce postulat n'est pas uniquement construit sur une logique hypotético-déductive. Il est 

influencé par les résultats obtenus lors de la pré-enquête A de la recherche PEERS. Celle-ci 

révèle que trois enseignants suisses sur sept précisent qu’ils différencient en français et en 

mathématiques. Lors de cette recherche, nous subodorions que la différenciation se fasse 

essentiellement dans ces deux matières. 

Comme le souligne Perrenoud (2010), “ différencier, c'est lutter à la fois pour que les 

inégalités devant l'école s'atténuent et pour que le niveau monte ” (p. 9). Par conséquent, ces 

efforts de différenciation en français et en mathématiques peuvent être perçus comme une 
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réponse possible des enseignants à la lutte contre les inégalités et l’échec scolaire. Cependant, 

il conviendrait de différencier dans toutes les matières, et non exclusivement pour le français 

et les mathématiques en dépit de leurs prérogatives naturelles, afin de lutter plus efficacement 

et plus complètement contre les inégalités sociales.  

 

Ad item 8 :  Les pratiques de différenciation sont régulièrement mises en acte dans les classes. 

Dans un premier temps, il ressort de la figure 9 que seuls les enseignants réguliers 

(9%) sont tout à fait d’accord avec l’idée que la différenciation est régulièrement mise en acte 

dans les classes. A l’autre extrême, seuls les enseignants spécialisés (25%) ne sont pas 

d’accord avec cette affirmation. Au vu de ces premiers résultats, nous pourrions penser que 

les enseignants réguliers estiment, contrairement à leurs homologues du spécialisé, que la 

différenciation est souvent pratiquée.  

Néanmoins, nous sommes surpris de constater que 39% d’enseignants réguliers contre 

25% d’enseignants spécialisés sont plutôt en désaccord avec cette assertion. Sur la base de ces 

données, nous pouvons difficilement déterminer la posture des uns et des autres. Cependant, 

nous pouvons supposer que l’enseignant spécialisé, étant habitué à différencier, ait un regard 

plus critique et une position plus exigeante vis-à-vis de la différenciation pédagogique. Les 

enseignants réguliers, logiquement moins familiarisés avec les pratiques de différenciation et 

moins conscients de la forte marge de progression encore possible, porteraient un regard plus 

optimiste sur la diffusion de ces pratiques pédagogiques. 

 
Ad item 11 : Grâce à la collaboration, il est plus aisé de différencier son enseignement. 

Dans la figure 10, nous mettons en lumière les pourcentages les plus élevés et 

constatons que 72% d’enseignants spécialisés et 44% d’enseignants réguliers sont tout à fait 

d’accord avec le fait que la collaboration permet de mieux différencier son enseignement. En 

regard de l’extrême partie droite de cette figure, aucun enseignant dit ne pas être d’accord.  

Ces résultats nous réjouissent en ce sens qu’ils laissent entendre que la collaboration 

est une condition sine qua non de la différenciation pédagogique. Par ailleurs, selon 

Perrenoud (2002), collaborer permet de construire et de faire évoluer des dispositifs de 

pédagogie différenciée. Au même titre que la différenciation, la collaboration fait 

intégralement partie des processus d’actions des enseignants spécialisés. Elle est un élément 

incontournable, gage de réussite et d’efficacité. Nous ne sommes donc pas étonnés des 

résultats observés.  
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En parlant des enseignants réguliers, ce même auteur  allègue que les enseignants 

restent aujourd’hui encore des combattants solitaires (Perrenoud, 2002). Par crainte de devoir 

se confronter, de remettre en question leur pratique ou de se voir surchargés, les enseignants 

réguliers pourraient être tentés de s’enfermer dans leur classe et de mener un enseignement à 

huit clos. Par contre, les enseignants spécialisés sont systématiquement confrontés à des 

élèves à besoins particuliers, et qui, de surcroît sont souvent intégrés dans les classes du 

système ordinaire. La double difficulté liée aux caractéristiques individuelles particulières de 

l’élève ainsi que les aménagements inéluctables du contexte d’école incite les enseignants 

spécialisés à devoir, ipso facto, collaborer.  

 

Ad item 12 : Pratiquer la différenciation exige plus de préparation 

Par la mise en évidence des pourcentages les plus élevés de la figure 11, il résulte que 

55% d’enseignants réguliers interrogés sont tout à fait d’accord avec le fait que pratiquer la 

différenciation exige plus de préparation. 56% d’enseignants spécialisés sont plutôt d’accord 

avec cette assertion. A l’extrême droite de cette figure, nous observons qu’aucun enseignant 

dit ne pas être d’accord. Nous ne sommes pas surpris de ces résultats car il s’agit d’une idée 

fortement véhiculée parmi le corps enseignants.  

Les bienfaits de la différenciation pédagogique sont incontestables. Cependant, la mise 

en pratique d’une telle organisation de l’enseignement exige, pour en donner une liste non 

exhaustive, de s’adapter aux besoins des élèves, de diversifier les moyens et les modalités de 

travail, d’adapter les contenus de savoir, etc. De plus, la différenciation nécessite de la part 

des enseignants d’avoir des connaissances solides en didactique et sur les matières 

enseignées.  

La différenciation exige, somme toute, plus de préparation car elle contraint 

l’enseignant à planifier des séquences d’apprentissage en tenant compte de tous les 

paramètres liés à la structure et aux besoins tant individuels que collectifs. Elle est, de fait, 

plus exigeante en terme de préparation, raison pour laquelle les pédagogues ayant travaillé le 

sujet (Meirieu, Perrenoud ou Perraudeau) s’entendent sur le fait que la collaboration entre 

professionnels aide grandement à la rendre plus accessible. En particulier, Perraudeau (1994) 

nous explique que “ l’enseignant désirant impulser une pratique de différenciation doit éviter 

l’isolement ” et “ travailler en concertation ” (p. 118).  
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Ad item 15 : Justification de la différenciation pédagogique  
Il ressort des résultats de la figure 13 que 54% d’enseignants réguliers contre 60% 

d’enseignants spécialisés pensent que la différenciation pédagogique se justifie d’abord par le 

respect de l’hétérogénéité des élèves de la classe. Ce résultat est réjouissant dans la mesure où 

il révèle que les principaux acteurs de l’école d’aujourd’hui sont conscients que 

l’hétérogénéité des élèves est incontournable pour faire de l’école un lieu d’ouverture 

(Meirieu, 2004).  

Respecter l’hétérogénéité, c’est tenir compte des différentes appartenances socio-

économiques des élèves, de leurs origines socio-culturelles, des cadres familiaux divers dans 

lesquels ils évoluent. Il sied d’accorder de l’attention à ces aspects-ci.  

Comme le relève Przesmycki (1991), l’analyse de l’hétérogénéité des élèves favorise, 

par la prise en compte de ces divers éléments, la mise en place d’une différenciation 

pédagogique riche et nuancée. Elle précise qu’il s’agit de combiner ces divers facteurs en 

regard des profils individuels des élèves sans toutefois forcer l’exercice en entrant dans leur 

vie privée. Au final, nous pensons que les enseignants réguliers et spécialisés sont soucieux 

d’adapter leur enseignement en considérant les caractéristiques individuelles qui ne 

proviennent pas exclusivement du contexte scolaire.  

Cela nous paraît réjouissant dans le sens où cet item révèle que les enseignants 

pratiquent cette pédagogie par conviction intime et par déontologie bien plus que par devoir 

ou obligation. Il nous est alors permis de supposer qu'un tel état de fait rende la 

différenciation pédagogique plus efficace. Selon nous, un professionnel convaincu de la 

validité de ce qu'il met en pratique est ipso facto plus performant.     

Finalement, nous notons que seul des enseignants réguliers (5%) sont d’avis que la 

différenciation pédagogique se justifie d’abord par le suivi des prescriptions institutionnelles. 

En effet, la LEO (chapitre IX. Art. 98), les enseignants sont tenus de différencier leur pratique 

pédagogique pour rendre leur enseignement accessible à tous les élèves. 
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6.2 Discussion sur les outils et les techniques                

Avant de discuter les résultats relatifs aux outils et aux techniques de différenciation 

pédagogique, nous nous intéresserons à celui de l'item 16, qui interroge les enseignants au 

sujet d’un éventuel recours à la pédagogie frontale. 

 

Ad item 16 : Recours à la pédagogie frontale  
Il ressort de la figure 14 que les enseignants réguliers pratiquent bien davantage que 

leurs homologues spécialisés une pédagogie de type frontal ; en effet, 73% des enseignants 

réguliers interrogés disent recourir de “ parfois ” à “ très souvent ” à la pédagogie frontale 

contre 48% pour les enseignants spécialisés. Ce résultat s’explique en premier lieu par le 

nombre d’élèves dont l’enseignant régulier a la charge en comparaison avec l’enseignant 

spécialisé.  

Deuxièmement, et en tant que corollaire de ce qui précède, l’enseignant régulier 

disposant de moins de temps par élève que l’enseignant spécialisé, le recours à une pédagogie 

frontale semble plus évidente. L’organisation et la gestion de classe étant plus lourdes, 

l’enseignant régulier aura davantage tendance à recourir à la pédagogie frontale au motif qu’il 

n’a pas à partager son temps entre différents groupes (Saint-Laurent, 2008).  

Enfin, le fait que les enseignants réguliers disposent d’une formation moins pointue au 

niveau des adaptations possibles et des outils existants expliquerait aussi en partie ce résultat. 

Ce n’est pas faire injure aux enseignants réguliers de dire qu’ils sont moins outillés et moins 

sensibilisés que leurs homologues spécialisés qui bénéficient d’une formation spécifique à cet 

effet.  

De manière générale, nous avons été surpris de constater qu’autant d’enseignants, 

réguliers ou spécialisés, recourent à la pédagogie frontale. Pour rappel, cette pédagogie offre 

la même leçon et les mêmes exercices au même moment pour tous Perrenoud (1997). Nous 

nous sommes donc demandés si les enseignants interrogés n’avaient pas mal interprétés les 

termes “ pédagogie frontale ”. Nous pouvons émettre l’hypothèse selon laquelle les 

enseignants réguliers auraient assimilé la pédagogie frontale au mode d’enseignement 

collectif (enseignement front à front). 

De la même manière, ce serait le mode de travail individuel qui fait dire à 48% 

d’enseignants spécialisés qu'ils pratiquent (de “ parfois à très souvent ”) une pédagogie de 

type frontal. Ces enseignants auraient alors considéré que se trouver en tête à tête avec un 



Malika Ghanmi & Gabriele De Angelis août 2015	   58 

élève pourrait être compris comme étant une pédagogie de type frontal. Nous doutons de cette 

hypothèse.  

Selon nous, ce résultat indique plutôt que ces enseignants doivent être plus 

vraisemblablement titulaires de classes OES ou de classes de développement (D), ou encore 

de classes-ressources fonctionnant ainsi comme un enseignant régulier qui a la charge d’une 

classe.  

De plus, on peut supposer que certains enseignants spécialisés co-enseignent avec les 

enseignants titulaires des classes dans lesquelles évoluent des élèves nécessitant leur présence. 

Dans ce contexte, il peut arriver qu’ils dispensent quelques séquences d’enseignement en 

mode frontal. 

Par ailleurs, le résultat obtenu pourrait exprimer le fait que ces enseignants font appel 

à leur liberté pédagogique en usant de pédagogies variées. Certains enseignants pratiqueraient 

donc la pédagogie frontale à certains moments de leur enseignement et la différenciation 

pédagogique à d’autres. 

Nous relevons pour finir que la pédagogie de type frontal semble ne pas (plus) être 

conforme à la loi, à tout le moins lorsqu’en la pratiquant, l’enseignement devient inaccessible 

à l’élève. En effet, la Loi vaudoise sur l’enseignement obligatoire mentionne que le directeur 

et les professionnels concernés veillent à fournir à tous les élèves les conditions 

d’apprentissage et les aménagements nécessaires à leur formation et à leur développement. En 

particulier, les enseignants différencient leurs pratiques pédagogiques pour rendre leur 

enseignement accessible à tous leurs élèves20. 

 

Ad item 17 : Utilisation du plan de travail individualisé 
Il ressort de la figure 15 que le plan de travail individualisé semble un outil davantage 

répandu chez les enseignants réguliers que chez les spécialisés dans la mesure où 21% des 

enseignants réguliers en font usage de “ souvent à toujours ” contre seulement 16% des 

spécialisés. De plus, ces derniers sont 32% à n’en faire “ jamais ou très rarement ” usage 

contre 28% des enseignants réguliers.  

Dans la mesure où cet outil permet à l’enseignant une meilleure gestion des grands 

groupes et qu’il permet à l’élève de tendre vers une plus grande autonomie nous ne sommes 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
20 cf. art. 98 al. 1 LEO 
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donc pas surpris de le trouver plus souvent utilisé du côté des enseignants réguliers. 

Cependant, on notera aussi que 16% des enseignants spécialisés usent “ toujours ” du plan de 

travail individualisé. Cela peut s’expliquer par le fait que l’enseignant spécialisé, occupant 

une place de renfort pédagogique, n’est présent en classe que quelques heures durant la 

semaine. Celui-ci peut prévoir une somme d’activités adaptées au besoins de l’élève pour le 

reste du temps. 

De manière générale, le fait que le plan de travail individualisé soit légèrement moins 

utilisé par les enseignants spécialisés peut aussi s’expliquer par le temps passé par 

l’enseignant spécialisé auprès de l’élève. Dès lors, nous pouvons supposer que l’enseignant 

spécialisé prend lui-même en charge la gestion du “ plan du travail à faire ” non seulement 

parce que celui-ci évolue rapidement au vu des régulations nécessaires mais aussi parce qu’il 

n’est pas assujetti à la contrainte de la gestion du groupe.  

De plus, on peut supposer que le projet pédagogique individualisé, en tant qu’outil de 

base de travail de l’enseignant spécialisé,  peut servir de plan aux enseignants spécialisés dans 

la mesure où ce dernier comprend les objectifs que les partenaires ont fixés compte tenu des 

forces et faiblesse de l’élève suivi. 

Pour ces deux raisons, nous ne sommes pas surpris de constater que les enseignants 

spécialisés font un usage modéré du plan de travail individualisé. 

 

Ad item 18 : Groupement d’élèves par niveaux (faibles – moyens – forts) 

Concernant la figure 16, les résultats nous indiquent que, dans l’ensemble, les 

enseignants, qu’ils soient réguliers ou spécialisés, groupent assez peu les élèves par niveaux. 

Plus des trois quarts des enseignants disent en effet ne “ jamais à parfois ” grouper leurs 

élèves par niveau. Nous sommes réjouis des résultats obtenus dans la mesure où la technique 

de regroupement homogène par niveau contient le risque d’engendrer des processus 

d’enfermement comme le souligne du reste Meirieu (2004). En outre, la création au sein de la 

classe de trois niveaux par exemple n’est finalement qu’une reproduction de trois nouvelles 

petites classes. L’homogénéité recherchée n’est qu’un mythe car chaque groupe ainsi 

constitué portera à nouveau son lot de différences. 

Contrairement aux groupes de niveaux peu souhaitables, les groupes de besoins sont, 

eux, en revanche mieux considérés par les pédagogues, en raison du fait qu’ils sont limités 

dans le temps dès lors que le groupe disparaît une fois le besoin comblé (Perrenoud, 2012). 
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En comparaison aux enseignants réguliers, on note une légère tendance à moins 

regrouper les élèves par niveau chez les spécialisés. Cela peut s’expliquer par le fait que ces 

enseignants sont généralement en charge de moins d’élèves. De plus, nous pensons que la 

nature de leur formation, doublée de leur pratique professionnelle, les rendent plus sensibles 

aux phénomènes de ghettoïsation ou de stigmatisation.  

 

Ad item 19 : Utilisation d’un matériel différent pour une même tâche donnée selon l’élève 
La figure 17 nous révèle que les enseignants réguliers usent, de manière générale, 

beaucoup plus rarement de matériel différent pour une même tâche donnée que leurs 

homologues spécialisés. Cela s’explique par le fait que le rôle de ces derniers consiste en 

particulier à adapter le matériel aux besoins spécifiques de l’élève. En effet, le matériel 

standard21  prescrit dont se servent les enseignants n’est pas conçu pour répondre aux 

difficultés spécifiques des élèves à besoins particuliers.  

En dépit du fait que les enseignants réguliers recourent moins souvent à un matériel 

différent (pour une même tâche donnée) que les enseignants spécialisés, il n’en demeure pas 

moins que les trois quarts d’entre eux en usent de façon régulière. Cela peut se comprendre 

dans la mesure où cette manière de faire ne nécessite que peu de travail supplémentaire et 

n’exige pas particulièrement de mettre sur pied une organisation trop contraignante.  

 

Ad item 20 : Recours au tutorat 
A la lecture de la figure 18, on peut s’apercevoir que le tutorat est une technique de 

différenciation utilisée de manière plutôt disparate chez les enseignants. Par exemple, 

s’agissant des enseignants spécialisés, si 25% d’entre eux n’y recourent jamais, ils sont aussi 

17% à y recourir très souvent. Et 42% le mettent parfois en place. Ces résultats peuvent 

s’expliquer par le contexte professionnel différent dans lequel ces enseignants évoluent. Il est 

en effet compréhensible que les enseignants ayant une maîtrise de classe d’enseignement 

spécialisé appliquent davantage cette formule que leurs homologues qui travaillent en renfort 

pédagogique, dès lors qu’ils sont seuls décisionnaires. Pour ces derniers, la mise en place d’un 

dispositif tutoral ne peut se faire qu’avec la coopération et l’assentiment de l’enseignant 

régulier. De fait, une bonne collaboration entre les enseignants est aussi un facteur qui est de 

nature à favoriser un recours au tutorat.     

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
21 cf. les méthodes de lecture, les fichiers de mathématiques, le cahier d’écriture etc.  
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Finalement, une connaissance inégale des apports de cette technique de différenciation 

par les enseignants peut aussi expliquer les écarts constatés. En effet, cette méthode demande 

de définir précisément auprès des élèves le rôle du tuteur et du tutoré et de s’assurer de leur 

bonne compréhension. A défaut, le tuteur sera tenté de faire à la place du tutoré, réduisant à 

néant tout l’apport pour ce dernier, le principal étant l’effet-tuteur, qui est le fait d’apprendre 

en enseignant22 (Baudrit, 2002).  

 

Ad item 21 : Travail avec un élève suivant un projet pédagogique individualisé  
La figure 19 révèle que près de 70% des enseignants réguliers travaillent peu ou pas 

avec le PPI contre 20% pour les enseignants spécialisés. Cet écart significatif se comprend par 

le fait que l’inclusion scolaire d’un élève à besoins spécifiques, au sein d’une classe régulière, 

relève d’un engagement politique récent23. Effectivement, il faut avoir à l’esprit que beaucoup 

d’enseignants réguliers n’ont, à ce jour, pas encore eu la charge d’élèves à besoins 

particuliers. Nous pensons toutefois que cette situation est amenée à évoluer ces prochaines 

années, dès lors que les intégrations sont destinées à augmenter. Force est de constater que 

l’application de mesures légales nouvelles prend un certain temps et qu’une transition est 

inhérente à ce genre de mesures. Il pourrait être intéressant de reconduire cette étude dans 

quelques années et d’observer si cet outil s’est démocratisé au sein des enseignants réguliers.  

Au contraire, près des trois quarts des enseignants spécialisés disent travailler toujours 

ou très souvent avec le PPI qui est l’outil le plus utilisé. Ces résultats ne nous surprennent pas 

dans la mesure où les enseignants spécialisés en élaborent régulièrement (cf. point 2.5), en 

collaboration les titulaires de classe pour la plupart des fois.   

Enfin, on rappellera que la Loi sur la pédagogie spécialisée, qui n’est pas encore en 

vigueur, prévoit expressément un recours au PPI pour chaque bénéficiaire de mesures 

renforcées. Cet outil a donc des chances de devenir incontournable à l’avenir.  

 

Ad item 22 : Travail par ateliers 
A la lecture de la figure 20, nous relevons que le travail par ateliers est légèrement 

moins utilisé chez les enseignants réguliers que chez les spécialisés. Le regroupement des 
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
22 L’effet-tuteur a été étudié en lecture par Levin & James en 1969. Cette étude “ montre que des lecteurs de niveau faible, 
inscrits en 9e année, progressent après avoir exercé les fonctions de tuteur auprès d’élèves de septième année, eux aussi 
faibles lecteurs ” (Baudrit, 2002, p.49). 
23 L’accord intercantonal sur la collaboration dans le domaine de la pédagogie spécialisée (CDIP, 2007), vise à inclure tous 
les élèves à besoins éducatifs particuliers (entrée en vigueur: 1er janvier 2011). 
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tables en îlots dans la classe représente peut-être pour certains enseignants un frein 

susceptible d’expliquer les réponses obtenues. Si certains y voient un aspect bénéfique 

compte tenu de la collaboration que cette technique engendre (Grandguillot, 1993), d’autres y 

voient un côté peu pratique lorsqu’il s’agit par exemple de recopier ce qui est écrit au tableau 

noir. Par conséquent, nous pouvons penser que parmi les enseignants spécialisés, ce sont 

avant tout ceux qui interviennent en qualité de titulaire de classe qui usent le plus de cette 

technique dans la mesure où le nombre de tables à disposition est généralement supérieur au 

nombre d’élèves dans la classe. En outre, disposant de davantage de place, ils sont en mesure 

de prévoir des ateliers en îlots dans le fond de la classe en faisant en sorte que tous les élèves 

puissent être orientés en direction du tableau.  

 

Ad item 23 : Usage de fichiers autocorrectifs 
La figure 21 nous révèle que le fichier autocorrectif semble, dans l’ensemble, assez 

peu utilisé par les enseignants, qu’ils soient réguliers ou spécialisés. Cet outil permet à 

l’enseignant de gérer l’hétérogénéité d’une classe et à l’élève d’être autonome durant les 

phases d’application nécessaires à l’acquisition de nouveaux apprentissages. Ainsi soulagé, 

l’enseignant peut se consacrer à d’autres élèves de la classe requérant sa présence. 

L’usage relativement modeste de cet outil s’explique peut-être par le “ lâcher prise ” 

dont doit faire preuve l’enseignant en laissant l’élève s’autocorriger. En effet, il doit faire une 

totale confiance à l’élève qui accède seul aux réponses.  

Au vu de la visée quantitative de cette enquête et des données récoltées, nous ne 

savons pas quelles sont les raisons qui font que cet outil soit un instrument peu connu et peu 

usité. Cependant, nous ne sommes pas surpris de sa mise en application par les enseignants 

belges du fait de leur inclination des techniques Freinet.  

En définitive, nous constatons que les outils et les techniques de différenciation 

pédagogique les plus utilisés par les enseignants réguliers correspondent à l’utilisation d’un 

matériel différent pour une même tâche donnée. En revanche, du côté des enseignants 

spécialisés, l’outil le plus utilisé est le projet pédagogique individualisé. 
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Schéma récapitulatif des résultats :  
 

 

                             Schéma 2 : classement des outils et techniques24 

  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
24 Le premier outil du haut correspond à celui qui est le plus utilisé. Inversement, celui du bas correspond à celui qui est le 
moins utilisé. 
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7. Pré-enquêtes et enquête principale: comparaison des résultats 

et éléments d’analyse  

Dans le cadre de ce chapitre, les données issues des pré-enquêtes PEERS seront 

comparées à celles obtenues dans l’enquête principale. Nous mettrons en évidence les 

tendances communes et celles qui divergent en tentant d’y apporter des explications.  

7.1 Discussion sur les représentations     

La discussion sur les représentations abordera les matières, le type d’élèves qui 

bénéficie de mesures différenciées, l’âge des enseignants et la collaboration.  

 
Les matières 

Il ressort de la pré-enquête PEERS que trois enseignants suisses sur sept font de la 

différenciation selon les matières en précisant qu’elle est appliquée pour le français et les 

mathématiques uniquement. Deux enseignants belges sur sept évoquent une différenciation 

selon les matières sans toutefois préciser desquelles il s’agit. L'enquête principale révèle que 

92% d’enseignants réguliers et spécialisés font de la différenciation pour le français contre 

94% d’enseignants réguliers et 92% d’enseignants spécialisés qui différencient en 

mathématiques.      

Nous pouvons constater que les suppositions faites lors de la pré-enquête A 

confirment l'idée que nous nous faisions au sujet de l’importance accordée à l’apprentissage 

du français et des mathématiques. Bien que les enseignants belges n’aient pas donné de 

précisions au sujet des matières pour lesquelles ils différenciaient, nous pouvons envisager 

qu’une importance non négligeable est également consacrée au français et aux 

mathématiques. En effet, nous sommes d’avis que l’éducation - calquée sur les exigences et la 

valeur que la société attribue pour ces deux disciplines dans l’un ou l’autre pays - influe 

considérablement sur la détermination des matières jugées fondamentales. 

 

Les élèves au bénéfice de mesures différenciées 
La pré-enquête A révèle que deux enseignants suisses sur huit différencient pour tous 

les élèves, contre quatre sur huit qui le font pour les élèves en difficulté uniquement. Dans les 

écoles Freinet de Belgique, sept enseignants sur dix appliquent des mesures différenciées pour 

tous les élèves. En regard de la pré-enquête B, nous observons que 40% des enseignants 
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belges considèrent que la différenciation ne se justifie pas uniquement pour les élèves ayant 

des difficultés d’apprentissage. Il ressort de l’enquête principale que 78% d’enseignants 

réguliers contre 84% d’enseignants spécialisés rapportent que la différenciation est nécessaire 

pour tous les élèves. 

Les données précitées nous permettent de mieux saisir l’idée que se font les 

enseignants réguliers de Suisse et de Belgique ainsi que les enseignants spécialisés de Suisse 

concernant la différenciation pédagogique. Pour eux, cette dernière devrait être au bénéfice de 

tous les élèves. Perrenoud (2012) amène toutefois une précision lorsqu’il dit que 

“ différencier, c'est optimiser les situations d'apprentissage, et en priorité celles que l'école 

propose aux élèves les plus éloignés des objectifs ou qui ont le plus de difficultés à 

apprendre ” (p. 29). Nous entendons parfois dans le langage commun du milieu enseignant: 

“ les bons s'en sortiront toujours! ”. Il est à préciser que Perrenoud (1997) ne met pas de côté 

les bons élèves puisqu'il dit lui-même qu'il faut placer chacun et chacune dans une situation 

optimale. Il rappelle, par-dessus tout, la lutte contre les inégalités et l'échec scolaire.  

 

Le nombre d’années de pratique  
Lors de la conclusion de la pré-enquête A, nous émettons l’hypothèse que les “ jeunes 

formés ” sont plus enclins à la différenciation que “ les anciens ”. Toutefois, nous écartons 

très vite cette éventualité du fait que sept enseignants sur dix, en ce qui concerne les entretiens 

menés en Suisse, ont entre deux et neuf ans d’enseignement à leur actif. En référence à 

l’enquête principale, une majorité d’enseignants réguliers et spécialisés (38%) sont plutôt 

d’accord avec l’assertion selon laquelle les jeunes enseignants différencient davantage. 

Les données recueillies dans les pré-enquêtes PEERS et l'enquête principale ne sont 

pas suffisamment objectives pour nous permettre d'émettre un constat satisfaisant sur une 

relation possible entre l'âge des enseignants et la fréquence de la mise en actes des pratiques 

différenciées. Cependant, l’idée que les jeunes enseignants différencieraient davantage, est 

une représentation que se font les enseignants concernant la différenciation pédagogique. 

Qu’est pour eux un jeune enseignant? Est-ce qu'un instituteur, à deux ans de la retraite, ayant 

enseigné une seule année, est un jeune enseignant? Est-ce une référence à l'âge ou aux années 

d'expérience? De plus, qu’est-ce qui nous permet d’affirmer, en terme d'années d'expérience, 

à partir de quand nous sommes (encore) considérés comme “ jeunes enseignants ” ? En 

somme, nous sommes ici au niveau des a priori, des représentations et des croyances. 
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La collaboration 
Il résulte de la pré-enquête B que 100% d’enseignants belges interrogés évoquent 

spontanément le travail en collaboration contre 40% d’enseignants suisses. Concernant 

l’enquête principale, nous voyons que 44% d’enseignants réguliers sont tout à fait d’accord 

avec l’assertion selon laquelle il serait plus aisé de différencier son enseignement grâce à la 

collaboration. A propos des enseignants spécialisés, 72% sont tout à fait d’accord avec l’idée 

que la collaboration facilite les pratiques de différenciation. 

Ces divers éléments nous permettent de faire un lien entre les enseignants belges 

pratiquant une pédagogie Freinet et les enseignants spécialisés suisses. Pour Freinet, la 

coopération et la collaboration sont deux capacités essentielles à cultiver. Les enseignants 

belges, conscients des bienfaits qu’elles peuvent apporter, l’appliquent tant à leurs élèves qu’à 

eux-mêmes. Il en va de même pour les enseignants spécialisés dont les principes de 

collaboration sont incontournables par la nature même de leur fonction. Le travail en réseau 

est indispensable pour faire face à des situations complexes. Du reste, selon Perrenoud (2012), 

la différenciation doit être mise en oeuvre en équipe. 

Il nous est difficile d’interpréter les résultats obtenus chez les enseignants réguliers. 

Les hypothèses de compréhension sont multiples. Il pourrait s’agir d’une “ cristallisation des 

pratiques ”, soit une difficulté à collaborer par manque d’habitude face à ce type d’exercice, 

d’une formation insuffisante quant aux apports positifs de la collaboration, ou encore de la 

crainte d’être jugés par les autres collègues. Toutes ces hypothèses resteront en suspens du 

fait qu’il nous est impossible d'y répondre par manque d'éléments objectifs et significatifs.  

 

7.2 Discussion sur les outils et les techniques                 

Dans cette partie, la discussion portera sur les outils et les techniques rencontrés lors 

de la pré-enquête B et de l’enquête principale. L’accent sera mis sur les enseignants 

spécialisés suisses. 

 

Le plan de travail individualisé 
Il ressort de la pré-enquête que quatre enseignants belges sur cinq et quatre 

enseignants suisses sur cinq ont déclaré spontanément utiliser le plan de travail individuel. De 

l’enquête principale, on constate qu’environ un tiers des enseignants use peu ou pas de ce 
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plan, un tiers en font un usage modéré et un tiers s’en sert fréquemment. Aucune différence 

significative entre enseignants réguliers et spécialisés n’est par ailleurs à relever.  

Sur la base des éléments précités, l’enquête principale infirme en partie les résultats 

obtenus dans la pré-enquête A. Nous nous attendions à un usage sensiblement plus fréquent 

de la part des enseignants (réguliers ou spécialisés). Cette différence peut s’expliquer par le 

fait que dans l’enquête PEERS, la population interrogée est composée d’enseignants 

freinétistes et d’enseignants spécialisés. Toutes ces personnes sont donc a priori des usagers 

réguliers de cet outil. Dans l’enquête principale, la présence des enseignants réguliers d’une 

part, et l’absence des enseignants belges d’autre part, a logiquement conduit à une répartition 

plus diluée des résultats. 

 

Les groupes de niveaux 
L’enquête PEERS révèle que six enseignants sur dix groupent leurs élèves par 

niveaux. Parmi ces six enseignants, trois proviennent de Belgique et trois de Suisse. Il ressort 

de l’enquête principale que plus des trois quarts des enseignants ne font pas ou peu usage de 

cette technique. Cette enquête infirme donc largement les résultats obtenus par celle de 

PEERS, surtout lorsque l’on observe que ce sont avant tout les enseignants spécialisés (à 

hauteur de 84%) qui disent ne pas grouper par niveaux. Cette différence significative peut 

s’expliquer par le fait que les enseignants spécialisés interrogés dans le cadre du PEERS sont 

titulaires d’une classe issue de l’enseignement spécialisé. A contrario, les enseignants 

spécialisés de l’enquête principale travaillent très majoritairement en qualité de renfort 

pédagogique. Cette technique étant surtout utilisée dans un contexte de classe d’enseignement 

spécialisé (cf. point 3). Ainsi, il est plus aisé de comprendre la différence qu’il y a entre les 

deux enquêtes.  

 

Un matériel différent pour une même tâche donnée  
La pré-enquête PEERS nous indique que neuf enseignants sur dix utilisent un matériel 

différent pour une même tâche donnée afin de différencier leur enseignement. L’enquête 

principale révèle, quant à elle, que cette technique de différentiation pédagogique est très 

largement répandue chez les enseignants spécialisés (80%) et assez largement répandue chez 

les réguliers (52%). Au vu de ce qui précède, la prédominance de cette technique, qui se 

dégageait déjà du PEERS, est donc confirmée pour les enseignants spécialisés. 
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Le tutorat 
Il ressort de l’enquête PEERS qu’un seul enseignant (belge) sur dix a spontanément 

admis recourir au tutorat. Si les résultats obtenus lors de l’enquête principale sont assez 

difficilement exploitables de par leur relative disparité, on peut tout de même relever que près 

d’un tiers des enseignants spécialisés y recourent fréquemment et 42% d’entre eux parfois.  

Finalement, les résultats obtenus par l’enquête principale sont sensiblement supérieurs 

à ceux que nous pouvions attendre sur la base du PEERS. Pour Baudrit (2002), il semble que 

la formule tutorale refasse, plus ou moins officiellement, son apparition dans les classes. Les 

résultats obtenus dans l’enquête principale semblent, de fait, lui donner raison.  

En ce qui concerne le PEERS, on peut formuler l’hypothèse selon laquelle les 

enseignants suisses n’ont tout simplement pas pensé à mentionner spontanément cette 

technique. En revanche, lorsqu’elle leur est suggérée, ils y répondent, pour la majorité d’entre 

eux, favorablement. Par ailleurs, le fait que les enseignants suisses du PEERS soient titulaires 

de classe d’enseignement spécialisé n’est pas propre à expliquer ce résultat, dès lors que le 

recours au tutorat n’est pas l’apanage des enseignants en renfort pédagogique.  

 

Le projet pédagogique individualisé  
L’enquête PEERS nous apprend que trois enseignants sur dix, dont un seul suisse, 

travaillent avec l’outil PPI. L’enquête principale nous révèle qu’en moyenne 80% des 

enseignants spécialisés suisses travaillent très régulièrement avec leurs élèves sur la base d’un 

PPI et que plus de la moitié d’entre eux s’en sert même “ toujours ”, ce qui fait de lui l’outil le 

plus utilisé. Cet écart significatif dépend des différences de rôle et de fonction selon que 

l’enseignant fonctionne en tant que maître de classe ou en qualité de renfort pédagogique. 

Dans le premier cas, qui, rappelons-le, est celui des enseignants ayant fait l’objet de l’enquête 

PEERS, l’enseignant, n’ayant pas l’obligation25 d’y recourir, il préférera généralement se 

passer de cet outil, dans la mesure où la création du PPI est relativement contraignante et qu’il 

dispose, par ailleurs, d’un dossier relatif au suivi de ses élèves, lequel regroupe déjà un 

contenu similaire à celui figurant dans le PPI. En revanche, l’enseignant qui occupe un poste 

de renfort pédagogique devrait recourir à cet outil, dès lors que l’Ecole cantonale pour enfants 

sourds (ECES), en tant qu’employeur desdits renforts, le prescrit. Sur le fond, le recours au 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
25 On rappelle ici qu’un projet de loi sur la pédagogie spécialisée pourrait entrer prochainement en vigueur et que cette 
dernière prévoit notamment l’obligation pour tous les enseignants spécialisés d’avoir recourir au PPI. En attendant, certains 
établissements scolaires prescrivent le recours à cet outil et d’autres pas.	  
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PPI s’avère opportun dans ce contexte puisqu’il permet non seulement à tous les enseignants 

en charge de l’élève de coordonner leurs actions, mais encore aux parents de l’élève concerné, 

ainsi qu’aux différents membres du réseau (thérapeutes, éducateurs ou services sociaux 

éventuels) de se tenir informés. En résumé, lorsque l’enseignant intervient comme renfort 

pédagogique, il utilisera l’outil PPI conformément aux prescriptions de sa hiérarchie, tandis 

que son homologue titulaire de classe spécialisée aura tendance à le faire uniquement si sa 

direction le lui impose; à défaut, il se contentera d’un PPI informel (ne comportant pas d’en-

tête officiel et n’étant pas signé par les parents).  

Pour conclure sur ce sujet, nous rappelons qu’il convient toutefois de ne pas confondre 

deux notions voisines que sont le PPI et le projet personnel. En effet, lors de notre pré-

enquête, les enseignants belges ont évoqué le projet personnel qui selon “ le lexique romand ” 

correspond davantage aux projets pédagogiques relevant de la pédagogie de projet. S’agissant 

de ces distinctions, nous renvoyons le lecteur au point 2.5.   

 

Les ateliers  
La pré-enquête nous indique que seuls deux enseignants sur dix ont évoqué travailler 

par ateliers, étant précisé que ces deux enseignants sont belges. Aucun enseignant spécialisé 

suisse n’a spontanément répondu se servir de cette technique. Or, il ressort de l’enquête 

principale que la moitié des enseignants spécialisés (contre 40% pour les réguliers) dit 

fonctionner très régulièrement de cette manière. Seulement 16% d’entre eux admettent n’y 

recourir que très peu ou pas du tout.  

 Il nous est difficile de comprendre les différences de résultat entre les deux enquêtes. 

Avec seulement cinq enseignants spécialisés interrogés pour la pré-enquête, peut-être ne 

sommes-nous tout simplement pas tombés sur ceux qui pratiquent cette technique. On peut 

supposer aussi que les cinq enseignants suisses n’ont pas pensé à associer cette technique à 

une mesure de différenciation, dans la mesure où le terme même d’atelier a une acception ou 

une connotation trop diffuse dans la société. 

 

Les fichiers autocorrectifs 
A propos des fichiers autocorrectifs, la pré-enquête montre que cet outil n’a été 

évoqué qu’une seule fois, et ce par un enseignant belge. Il ressort de l’enquête principale que 

cet outil, qui a comme origine la pédagogie Freinet, est celui qui est le moins utilisé par les 
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enseignants suisses. 83% d’entre eux ne font en effet aucun usage ou un usage modéré de cet 

outil.  

Le constat qui précède appelle de notre part deux commentaires. Premièrement, on 

remarque que même du côté belge, alors que les enseignants interrogés sont tous freinétistes 

et que l’outil dont il est question est directement issu de cette pédagogie, ces derniers ne 

semblent pas particulièrement utilisateurs de fichiers autocorrectifs.  

En second lieu, le succès relatif que semble connaître cet outil est peut-être lié au fait 

qu’il contient quelques particularités auxquelles l’enseignant qui souhaiterait s’en servir 

devrait être attentif : d’une part, la phase durant laquelle ce dernier le fera intervenir doit être 

“ en bout ” d’apprentissage et non pas en pleine construction du savoir (on pensera aux 

exercices d’application et d’entraînement) ; d’autre part, la possibilité d’analyser les erreurs 

lors de la correction étant fortement diminuée, elle prive l’enseignant de l’opportunité 

d’identifier la difficulté à l’origine de l’erreur.   
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8. Conclusion 

Dans leurs représentations de la différenciation, les enseignants réguliers et spécialisés, 

de manière relativement homogène, placent au centre de leurs préoccupations le 

développement de l’enfant. Leur principal souci est de créer pour lui des situations optimales 

d’apprentissage. Par ailleurs, un pourcentage significatif d’enseignants pensent que 

différencier est une “ affaire de jeunes ”. C’est peut-être oublier que la différenciation 

pédagogique peut se prévaloir de plus de 40 années à ce jour. 

Si le concept même de différenciation est favorablement accueilli par les enseignants, 

sa mise en oeuvre rencontre, quant à elle, davantage de résistances, à tel point qu’ils semblent 

lui préférer une pédagogie plus traditionnelle. Au fond, les enseignants sont favorables à 

l’idée de différencier, le concept de différenciation peut même aller jusqu’à les séduire, mais 

son application concrète se heurterait à des obstacles jugés souvent  trop conséquents comme 

le manque de temps et réclamerait des efforts organisationnels trop importants.  

Par nature, l’homme a probablement tendance à se tourner vers ce qu’il connaît. Cette 

vérité, si c’en est une, correspond finalement assez bien à la manière dont les enseignants 

pratiquent la différenciation. Il ressort en effet des recherches menées que les outils et 

techniques utilisés par les enseignants sont ceux qu’ils maîtrisent. Dit autrement, la formation 

des enseignants joue un rôle central dans l’usage plus ou moins soutenu qu’ils en font. Se pose 

dès lors la question du type de formation qu’il serait souhaitable de renforcer, voire de créer.   

Par exemple, John Hattie (2009), dans sa “ méga-analyse ”, arrive à la conclusion que 

l’enseignant a un rôle majeur dans la réussite des élèves. Sa recherche a démontré que la 

formation continue des enseignants est un facteur important de réussite scolaire bien avant 

“ l’enseignement ouvert ou traditionnel ”. Si on veut améliorer la réussite des élèves, ce qui 

reste en définitive l’objectif, l’investissement dans une formation de qualité pour les 

enseignants représente pour lui la clé de voûte du système, bien davantage que certaines 

réformes structurelles, au demeurant souvent coûteuses, qui ne vont pas toujours dans le sens 

d’une plus-value censément apportée à l’élève. 

Dans un autre registre, un cursus de formation orienté vers une pédagogie en 

particulier, à l’instar de ce qui est pratiqué par les écoles belges freinétistes, et parfaitement 

maîtrisée par les enseignants, n’est-il pas plus constructif et plus utile qu’une formation 

générale dans laquelle on trouve un peu de tout et où finalement rien n’est abouti?  
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A l’inverse, on pourrait émettre la réserve que, dans cette configuration, la 

différenciation est circonscrite à une seule pédagogie, à l’exclusion de tout autre.  

Il est indéniable que les enseignants belges interrogés ont montré de bonnes capacités 

à utiliser les outils et les techniques de différenciation propres à la pédagogie Freinet, tels que 

la collaboration ou l’entraide par exemple. En irait-il de même s’agissant d’outils qui se 

situeraient en dehors du champ de cette pédagogie?  

Parmi les facteurs qui rendent le recours aux outils de la différenciation plus aisés, 

outre la formation, la collaboration semble également jouer un rôle de premier plan.  

Il ressort en effet des résultats que la collaboration entre enseignants est un facteur 

prépondérant à une organisation du travail efficace dans une perspective de différenciation 

pédagogique. Nous l’avons dit, la plupart des enseignants réguliers de notre région pensent 

que pratiquer la différenciation exige plus de préparation que recourir à une pédagogie 

traditionnelle ou frontale. Recourir à la collaboration signifie, entre autres, s’organiser et se 

diviser le travail et, par voie de conséquence, gagner du temps, dont tout ou partie pourrait 

justement servir à plus de différenciation. La collaboration permet aussi de profiter des 

compétences, des expériences et du savoir de l’autre. Nous pensons donc que la réflexion en 

commun et la mise en oeuvre d’une pédagogie en équipe permettent une action collective plus 

riche et plus efficace.  

S’agissant de la pratique de la différenciation, ce travail nous a confirmé que les 

enseignants spécialisés y recourent davantage que leurs homologues réguliers. Compte tenu 

de ce qui a été dit précédemment, ce n’est évidemment pas une surprise mais plutôt une 

confirmation. Si les enseignants spécialisés sont les fers de lance de la différenciation 

pédagogique, alors nous pensons que, parmi ceux-ci, ceux qui interviennent en tant que 

renfort pédagogique en sont la pointe par rapport aux titulaires d’une classe spécialisée. Ceci 

s’explique par le fait que la formation des enseignants spécialisés est non seulement plus 

longue et plus ciblée. 

Sans vouloir insidieusement entrer dans des considérations moralisantes qui prêchent 

les convaincus et accablent les plus sceptiques, nous rappelons, comme un dernier souffle 

pour ce travail de recherche, que la différenciation pédagogique est une mesure 

incontournable pour s’assurer, autant que faire se peut, de la réussite de tous les élèves ou 

pour le moins, du plus grand nombre. 



Malika Ghanmi & Gabriele De Angelis août 2015	   73 

 9. Bibliographie 

Abric, J.-C. (2003). La recherche du noyau central et de la zone muette de représentations 

sociales. In J.-C. Albric, Méthodes d’étude des représentations sociales. Paris : Eres. 

 

Bandura, A. (2007). Auto-efficacité : le sentiment d'efficacité personnelle. (2e éd.). Bruxelles : 

De Boeck.  

 

Caron, J. (2003). Apprivoiser les différences. Guide sur la différenciation des apprentissages 

et la gestion des cycles. Montréal : Les Editions de la Chenelière. 

 

Chevalier, C. (2011). Guide pour enseigner autrement selon la théorie des intelligences 

multiples. Paris : Retz. 

 

Cohen-Azria, C., Daunay, B., Delcambre, I., Lahanier-Reuter, D. & Reuter, Y. (2013). 

Dictionnaire des concepts fondamentaux des didactiques. Bruxelles : De Boeck Université. 

 

Doise, W. & Palmonari, A. (1986). Caractéristiques des représentations sociales. Consulté le 

27 janvier 2015 dans 

http://psycho.univlyon2.fr/sites/psycho/IMG/pdf/RS_Palmonari_Doise_light.pdf  

 

Fortin, M.-F. (2010). Fondements et étapes du processus de recherche. Méthodes 

quantitatives et qualitatives (2e éd.). Québec : Chenelière éducation. 

 

Freinet, C. (1969). Pour l'école d'un peuple. Paris : François Maspero. 

 

Freinet, É. (1981). Naissance d'une pédagogie populaire. Historique de l'école moderne. 

Paris : François Maspero.  

 



Malika Ghanmi & Gabriele De Angelis août 2015	   74 

Gardner, H. (1996). Les intelligences multiples. Paris : Retz. 

 

Gillig, J.-M. (2001). Remédiation, soutien et approfondissement à l’école: théorie et pratique 

de la différentiation pédagogique. Paris : Hachette éducation. 

 

Grandguillot, M.-C (1993). Enseigner en classe hétérogène. Paris : Hachette éducation.  

 

Guillaume, L. & Manil, J.-F. (2006). De la remédiation à la différentiation, la rage de faire 

apprendre. Paris : Jourdan éditeur. 

 

Loi sur l’enseignement obligatoire (2011). Consulté le 28 avril 2014 dans 

http://www.vd.ch/themes/formation/scolarite-obligatoire/lois-et-reglements/ 

 

Meirieu, P. (1985). L'école, mode d'emploi. Paris : ESF.  

 

Meirieu, P. (1989). Enseigner, scénario pour un métier nouveau. Paris : ESF. 

 

Meirieu, P. (1995). Différencier, c'est possible et ça peut rapporter gros. In Vers le 

changement… espoirs et craintes. Actes du premier Forum sur la rénovation de 

l'enseignement primaire (pp. 11-41). 

 

Meirieu, P. (2004). Faire l’Ecole, faire la classe. Paris : ESF. 

 

Mucchielli, A. (1996). Dictionnaire des méthodes qualitatives en sciences humaines et 

sociales. Paris : Armand Colin/Masson. 

 

Pagoni, M. (2000). La méthode clinique en Sciences de l’Éducation. In Objectifs et mode de 

questionnement (pp. 189-213). 



Malika Ghanmi & Gabriele De Angelis août 2015	   75 

Perrenoud, P. (1992). Différenciation de l'enseignement: résistances, deuils et paradoxes. 

Cahiers pédagogiques, 306 (pp. 49-55). 

 

Perraudeau, M. (1994). Les cycles et la différenciation pédagogique. Paris : Armand Colin. 

 

Perrenoud, P. (1995) Des savoirs aux compétences : de quoi parle-t-on en parlant de 

compétences? In Pédagogie collégiale, Québec (Vol. 9, n° 1, octobre 1995, p. 22).  

 

Perrenoud, P. (1996). La pédagogie à l’école des différences. (2e éd.). Paris : ESF éditeur (pp. 

119-128). 

 

Perrenoud, P. (1997). Pédagogie différenciée : des intentions à l’action. (5e éd.). Paris : ESF 

éditeur. 

 

Perrenoud, P. (2001). Le travail sur l'habitus dans la formation des enseignants analyse des 

pratiques et prise de conscience (pp. 181-207). Québec : De Boeck Supérieur. 

 

Perrenoud, P. (2002). Les cycles d’apprentissage. Une autre organisation du travail pour 

combattre l’échec scolaire. Québec : Presses de l’Université du Québec. 

 

Perrenoud, P. (2012). L’organisation du travail, clé de toute pédagogie différenciée. Paris : 

ESF. 

 

Perrenoud, P. (2012). Pédagogie différenciée : des intentions à l’action. (5e éd.). Paris : ESF 

éditeur. 

 

Przesmycki, H. (1991). Pédagogie différenciée. Paris : Hachette. 

 



Malika Ghanmi & Gabriele De Angelis août 2015	   76 

Rey, B. (2007). Etude des pratiques de remédiation et de pédagogie différenciée dans le 

cadre de la mise en place des cycles. Document inédit. 

 

Robbes, B. (2009). La pédagogie différenciée: historique, problématique, cadre conceptuel et 

méthodologie de mise en oeuvre. Conférence, janvier 2009. 

 

Saint-Laurent, L. (2008). Enseigner aux élèves à risque et en difficulté au primaire. (2e éd.). 

Québec : Chenelière éducation. 

 

Tomlinson, A-C. (2004). La classe différenciée. Montréal : La Chenelière/Mc Graw-Hill. 

 

Vianin, P. (2007). Contre l’échec scolaire. L’appui pédagogique à l’enfant en difficulté 

d’apprentissage. Bruxelles: De Boeck. 

 

Vidal, J-P. (1987). Le familialisme dans l’approche analytique de l’institution. L’institution 

ou le roman familial des analyses. Paris : Dunod. 

 

Zakhartchouk, J-M. (2001). Au risque de la pédagogie différenciée. Paris : Institut National 

de Recherche Pédagogique. 

 

 

 

 



Malika Ghanmi & Gabriele De Angelis août 2015	   77 

Annexe 1 : Pré-enquête A / tableau synoptique des enseignants suisses et belges 

 
 
 
 
Enseignants suisses26 
 

 Titre Lieu de travail Cycle d’enseignement 

1 M. Barroud Collège de la Barre 3e HarmoS 

2 M. Granger Remplaçant sur Lausanne Tous les cycles primaires 

3 M. Puidoux Collège de Prélaz Classe d’accueil 

4 Mme Bianco Collège de Malley 3e HarmoS 

5 Mme Corbusier Collège d’Entrebois 4e HarmoS 

6 Mme Jonzard Collège de la Sallaz 5e HarmoS 

7 Mme Longe Collège de Beaulieu 1ère HarmoS 

8 Mme Martin Collège de la Sallaz 2e HarmoS 

9 Mme Pallud Collège de Malley Classe d’accueil 

10 Mme Schmutz Collège de Beaulieu 3e HarmoS 

 
 
 
 
Enseignants belges 
 

 Titre Lieu de travail Cycle d’enseignement 

1 Nadège Laveu 3e maternelle 

2 Célestin Laveu 1ère et 2e maternelle 

3 Elise Naniot 3e maternelle 

4 Paul Naniot 3e maternelle 

5 Claudette Naniot 1ère et 2e primaire 

6 Aline Naniot 1ère et 2e primaire 

7 Paulette Belleflamme 2e et 3e maternelle 

 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
26 Les noms et les prénoms des enseignants suisses et belges sont fictifs. 
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Annexes 2 : Pré-enquête B / tableau synoptique des enseignants suisses et belges 

 
 
 
 
Enseignants suisses 
 

 Titre Lieu de travail Cycle d’enseignement 

1 Mme Delay Collège de Florissant 3e   et 4e HarmoS 

2 M. Berger Collège de Florissant 5e   et 6e HarmoS 

3 Mme Pasquale Collège des Pépinières 3e   et 4e HarmoS 

4 Mme Antoine Collège de Verdaux 5e   et 6e HarmoS 

5 Mme Dumas Collège du Village 3e   et 4e HarmoS 

 

 

Enseignants belges 
 

 Titre Lieu de travail Cycle d’enseignement 

1 Mme Delay Collège de Florissant 3e   et 4e HarmoS 

2 M. Berger Collège de Florissant 5e   et 6e HarmoS 

3 Mme Pasquale Collège des Pépinières 3e   et 4e HarmoS 

4 Mme Antoine Collège de Verdaux 5e   et 6e HarmoS 

5 Mme Dumas Collège du Village 3e   et 4e HarmoS 
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Annexe 3 : Questionnaire de l’enquête principale 

LA DIFFERENCIATION PEDAGOGIQUE 

1. Vous êtes… 

… un homme. 
 
… une femme.	  	  
2.  Titre(s) d’enseignement… 

… Ecole Normale 

… Bachelor en enseignement préscolaire et primaire 

… Diplôme en enseignement spécialisé 

… Master en pédagogie spécialisée 

… Master en enseignement secondaire I 

… MAS / Diplôme en enseignement secondaire II 

… Master en sciences et pratique de l’éducation 

… Maîtrise universitaire en didactique du français langue première 

3. A quel(s) degré(s) enseignez-vous ? 

… 1H 

… 2H 

… 3H 

… 4H 

… 5H 

… 6H 

… 7H 

… 8H 
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LA DIFFERENCIATION PEDAGOGIQUE 

4. Votre expérience est de… 

…inférieure ou égale à 2 ans. 

…entre 2 et 5 ans. 

…entre 5 et 10 ans. 

…égale ou supérieure à 10 ans. 

Cette partie centrale va interroger vos représentations au sujet de la différenciation 

pédagogique. Elle comprend au total 12 questions (questions 5 à 16). 

 

5. Pratiquez-vous de la différenciation selon les matières ? 

…oui 

…non 

 

Veuillez classer les 4 affirmations suivantes par ordre d’importance. 

6. Selon vous la différenciation consiste à… 

… prévoir des évaluations formatives pour situer l’élève dans ses apprentissages. 

… organiser des activités afin que l’élève soit confronté à des situations d’apprentissage 

qui soient fécondes pour lui. 

… dispenser un enseignement entièrement individualisé. 

… différencier les objectifs. 
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LA DIFFERENCIATION PEDAGOGIQUE 
7. Dans quelle(s) matière(s) appliquez-vous la différenciation ? 

…français 

…mathématiques 

…arts visuels 

…activités créatrices et manuelles 

…géographie 

…histoire 

…sciences de la nature 

… éducation physique 

… autre(s) (veuillez préciser) 
Veuillez indiquer votre degré d’accord ou de désaccord pour les 6 propositions suivantes (items 8 à 13). 

8. Les pratiques de différenciation sont régulièrement mises en acte dans les classes. 

… tout à fait d’accord  … plutôt d’accord  … ni en accord, ni en désaccord  … plutôt en désaccord  …pas d’accord 

9. Les jeunes enseignants différencient davantage. 

… tout à fait d’accord  … plutôt d’accord  … ni en accord, ni en désaccord  … plutôt en désaccord  …pas d’accord 

10. La différenciation est une méthode de travail. 

… tout à fait d’accord  … plutôt d’accord  … ni en accord, ni en désaccord  … plutôt en désaccord  …pas d’accord 

11. Grâce à la collaboration, il est plus aisé de différencier son enseignement. 

… tout à fait d’accord  … plutôt d’accord  … ni en accord, ni en désaccord  … plutôt en désaccord  …pas d’accord 

12. Pratiquer la différenciation exige plus de préparation. 

… tout à fait d’accord  … plutôt d’accord  … ni en accord, ni en désaccord  … plutôt en désaccord  …pas d’accord 

13. En différenciant, les enseignants peinent à boucler leur programme. 

… tout à fait d’accord  … plutôt d’accord  … ni en accord, ni en désaccord  … plutôt en désaccord  …pas d’accord 
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LA DIFFERENCIATION PEDAGOGIQUE 

14. Pour quels élèves la différenciation est-elle nécessaire ? 

… pour les élèves en difficultés 

… pour les élèves avancés 

… pour tous les élèves 
Veuillez classer les 4 affirmations suivantes par ordre d’importance. 

15. La différenciation pédagogique se justifie par… 

… un choix éthique. 

… le respect de l’hétérogénéité des élèves de la classe. 

… le suivi des prescriptions institutionnelles. 

… l’objectif de faire réussir tous les élèves. 
A quelle fréquence les affirmations suivantes s’appliquent-elles à vos pratiques ? 

16.  Pratiquez-vous une pédagogie de type frontal ? 

  …jamais   …très rarement   …parfois   …souvent   …très souvent   …toujours 

17.  Faites-vous usage du plan de travail individualisé ? 

…jamais   …très rarement   …parfois   …souvent   …très souvent   …toujours 

18.  Groupez-vous vos élèves par niveaux (faibles – moyens – forts) ? 

…jamais   …très rarement   …parfois   …souvent   …très souvent   …toujours 

19.  Selon l’élève, utilisez-vous un matériel différent pour une même tâche donnée ? 

…jamais   …très rarement   …parfois   …souvent   …très souvent   …toujours 

20.  Mettez-vous en place le tutorat ? 

  …jamais   …très rarement   …parfois   …souvent   …très souvent   …toujours 

21.  Avez-vous déjà travaillé avec un élève suivant un projet pédagogique individualisé (PPI) ? 

…jamais   …très rarement   …parfois   …souvent   …très souvent   …toujours 

22.  Travaillez-vous par ateliers ? 

…jamais   …très rarement   …parfois   …souvent   …très souvent   …toujours 

23.  Faites-vous usage de fichiers autocorrectifs ? 

…jamais   …très rarement   …parfois   …souvent   …très souvent   …toujours 



 

Résumé 
 

Pratiquer la différenciation pédagogique permettrait, selon certains et contrairement à 

la pédagogie frontale, de viser la réussite de tous les élèves et de leur offrir des chances 

égales, sans distinction. Si ces hypothèses sont vraies, alors il est louable que les enseignants 

fassent tout leur possible pour la mettre en oeuvre.  

 

Pour ce faire, il semble dès lors opportun – c'est une lapalissade de le dire – de la 

connaître, d'en saisir les contours et de maîtriser les moyens nécessaires à sa mise en pratique, 

que ce soit au sein d'une classe ou à l'égard d'un élève en particulier. Les auteurs de ce travail 

ont ainsi interrogé leurs collègues enseignants pour savoir quelles représentations ils avaient 

de la différenciation, et quels outils ou techniques ils utilisaient pour y parvenir.  

 

C'est d'abord dans le contexte du PEERS que les auteurs ont mené conjointement deux 

enquêtes, l'une en région lausannoise et l'autre à Liège. Les enseignants interrogés, spécialisés 

du côté suisse, et freinétistes du côté belge, l'ont été sous la forme d'entretiens semi-directifs. 

La recherche est ici de type qualitatif.  

 

Des résultats obtenus de ce deux pré-enquêtes, les auteurs en ont tiré une troisième, 

qui constitue le coeur de ce travail, dans laquelle ils se sont adressés à leurs collègues suisses, 

enseignants réguliers et spécialisés. La forme de cette enquête est cette fois directive et la 

recherche conduite ici est de nature quantitative. Cette enquête principale a notamment pour 

but de confirmer - ou d'infirmer - celles précédemment menées, sur la base d’apports 

théoriques.  

 

La différenciation pédagogique exige-t-elle plus de préparation que de recourir à une 

pédagogie traditionnelle? Dans quelle mesure la collaboration, la formation, le parcours 

professionnel, le poste occupé, le lieu d’enseignement, l'expérience influent-t-ils sur la 

pratique de la différenciation ? Ce travail a pour vocation d'apporter, entre autres, des 

réponses à toutes ces questions.  

 

Différenciation – représentations – outils – techniques – coopération – formation 


